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RESUME 
 

Contexte :  Le sexting est une pratique dangereuse répandue chez les jeunes 

pourtant mal connue des adultes et peu étudiée dans la littérature. Comment les 

adolescents pratiquent-ils le sexting ? Ont-ils pu en subir des conséquences ? Quels 

liens avec leur utilisation d’internet et leur avancée dans la sexualité ? 

 

Méthode :  Etude épidémiologique, observationnelle, descriptive, multicentrique, 

prospective chez 337 adolescents de 13 à 17 ans du Nord de la France. Ils 

provenaient de cabinets de médecine générale, de centres de planification et 

d’éducation familiale et d’un lycée. 

 

Résultats :  L’âge moyen était de 15,68 ans. Il y avait 31% de garçons et 69% 

de filles. 31,5% connaissaient la pratique du sexting, surtout les 15-17ans p=0,002. 

19,9% des adolescents ont déjà réalisé des photos ou vidéos érotiques ou 

pornographiques.  70% le destinaient uniquement au petit ami, 12% à des inconnus. 

Ils utilisaient principalement les messageries instantanées et les MMS.  

28,8% des adolescents qui réalisaient des photos érotico-pornographiques 

avaient eu des conséquences. 17% avaient été harcelés, 15% angoissés. 

Dépression et hospitalisation ou tentative de suicide regroupaient 8% des 

adolescents. Réaliser des photos et des vidéos érotico-pornographiques était lié 

p<10-3. 

 On retrouvait une association des évènements avec un temps passé sur 

internet supérieur à 3 heures par jour, à l’utilisation des messageries instantanées 

avec les petits amis, au fait d’avoir reçu le même type d’image par le petit ami, à la 

visualisation de pornographie, à une vie sexuelle active.  

 

78% avaient été confrontés involontairement à de la pornographie le plus 

souvent par de la publicité. L’âge moyen de la première confrontation était de 12,64 ± 

0,28 ans. 39% avaient déjà regardé volontairement de la pornographie et 3% très 

souvent. Les garçons regardaient plus que les filles p<10-3.  
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51% avaient déjà eu des rapports sexuels, 35% des rapports oraux, 6,9% des 

rapports anaux. 23,7% pensaient que leur sexualité avait été influencée par la 

pornographie, ceux qui avaient eu des rapports oraux ou anaux consommaient 

statistiquement plus de pornographie p<10-3. Il existait un lien entre avoir des 

rapports sexuels et avoir des rapports oraux ou anaux p<10-3. 

 

Conclusion :  Le sexting peut être considéré comme un enjeu de santé 

publique. Les parents, enseignants et soignants doivent connaître cette pratique afin 

de mettre en place des stratégies d’information et de prévention des risques. 
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INTRODUCTION 
 

I. Contexte 

La société dans laquelle nous vivons évolue par le progrès qui se manifeste à 

travers différents axes, notamment scientifique comme la médecine ou l’astronomie 

par exemple. Mais l’axe de la communication, avec la création d’internet, connait un 

essor particulièrement rapide tout en touchant majoritairement une partie spécifique 

de la population : les adolescents et les jeunes adultes.  

Internet est un outil d’une richesse inestimable, il peut apporter culture et loisir à 

son utilisateur en raison de son caractère interactif et international. Il ouvre ainsi le 

champ des possibles et permet à son utilisateur d’élargir ses horizons. Mais cet outil 

comporte également des risques. 

 

Les outils informatiques et les services multimédia numériques sont 

progressivement devenus indispensables tant pour la recherche, les études, que 

pour se distraire ou rester en contact permanent avec autrui. Que ce soit sur 

ordinateurs, tablettes tactiles ou encore téléphones connectés appelés smartphone ; 

l’objectif est de toujours rester disponible et aux aguets pour la réception d’un 

quelconque message.  

 

Dans cette optique de communication permanente, des applications de 

messageries instantanées ont été créées et se recréent au rythme des modes 

convenues par les internautes. Elles permettent de s’envoyer des messages textes, 

des photos ou des vidéos. Elles s’appellent Viber, Facebook Messenger, Whatsapp, 

concurrencées par beaucoup d’autres dans la bataille de l’innovation. Snapchat par 

exemple, propose une alternative nouvelle permettant l’envoi de photo ou vidéo à 

durée limitée. Ainsi, le récepteur du « snap » ne peut regarder la photo qu’il reçoit 

qu’entre une et dix secondes. Evidemment, ce système peut être facilement 

détourné, en réalisant une capture d’écran par exemple. L’utilisateur est alors dupé, 

la photographie qu’il pensait éphémère restera sauvegardée, à la merci du récepteur 

du message.  
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Il faut souligner également la présence de messageries instantanées vidéo 

telles que Skype ou Facetime, qui permettent aux internautes de discuter et de se 

voir en direct. 

 

Les réseaux sociaux sont également très présents, afin de mettre en ligne des 

commentaires ou des photographies comme avec Facebook, Twitter ou Instagram. 

Les YouTuber et YouTubeuses comme Norman, Squeezie, Cyprien ou encore 

Solange déversent des vidéos humoristiques sur la Toile. Ils peuvent d’ailleurs en 

tirer une rémunération et pour certains en vivre. Ils sont des stars et se positionnent 

comme des modèles pour les adolescents qui cherchent, en créant leurs propres 

mises en scène, à les imiter. 

Nous pouvons également constater une explosion des sites de vidéos 

pornographiques amateurs comme Youporn ou Jacquie et Michel, où encore une fois 

les internautes s’exhibent. Les jeunes y seront très certainement confrontés, 

volontairement ou non.  

 

L’ensemble de ces services multimédias ont ainsi un impact non négligeable 

sur l’évolution de l’enfant, de l’adolescent, mais aussi sur leur éducation sexuelle. En 

effet, les jeunes ont accès de plus en plus tôt à l’informatique, où les publicités 

érotiques se multiplient. Celles-ci se trouvent sur de nombreux sites internet qui sont 

destinés au grand public. L’enfant peut ainsi se trouver confronté à des images 

pornographiques qui seront sa première vision de la sexualité.  

 

Un dernier phénomène peut également interpeller le jeune public. Il s’agit de la 

téléréalité, voyeurisme organisé, qui va épier l’intimité d’une poignée de jeunes gens, 

triés sur le volet et plutôt recrutés selon des critères physiques qu’intellectuels ou 

moraux. Ils se prélassent et s’enlacent lascivement autour d’une piscine ou sur une 

plage, utilisent un vocabulaire souvent basique et grossier. Nos jeunes, scotchés à 

leur canapé, sont comme hypnotisés par ce pitoyable spectacle érotico-romantique.  

 

Cette première atteinte au développement sexuel et moral de l’enfant 

l’influencera sûrement. 
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Tous ces phénomènes se mélangent, s’influencent et se traduisent dans la vie 

de tous les jours par l’invasion des écrans dans la vie privée de chacun. La 

télévision, les téléphones portables, tablettes et ordinateurs s’invitent partout : dans 

les familles, les couples, les cuisines et les salles à manger et même dans les 

chambres et les lits… 

La mode est au partage de l’intimité, à la mise en scène de la vie quotidienne 

par tous, comme s’il était valorisant de se montrer aux autres. Cela stimule les 

échanges virtuels et la vie en « réseau ». Chacun entre dans l’intimité de l’autre. 

Peut-être y a t-il une nouvelle vision de la famille, ou du couple qui échange voire 

s’échange… Peut-être est-ce devenu ennuyeux de garder pour soi ses petits rituels 

conjugaux ou familiaux. Comme un nouveau fonctionnement de notre société, une 

dépendance inconsciente se met progressivement en place. 

 

II.  Protection des mineurs contre les contenus 

des médias 

L’adolescence est une période de crise faite de bouleversements physiques et 

psychologiques. Elle est marquée par la désidéalisation des parents et la découverte 

du savoir à l’extérieur de sa famille. C’est une période du développement marquée 

par la volonté de plaire et de séduire. L’adolescent a une attitude narcissique et 

séductrice. Il a un besoin de transgression. Cela peut conduire à des mises en 

danger de soi et de test de la solidité du lien familial. 

 L’adolescent est amateur de sensations fortes et cherche à s’exposer à 

certains contenus violents, même s’il n’est pas émotionnellement capable de les 

supporter et de les critiquer.  

A. Le Conseil Supérieur de l’Audiovisuel 

Le conseil supérieur de l’audiovisuel (CSA)  permet l’information du public sur le 

type de programme qu’il regarde à la télévision notamment grâce à une signalétique 

jeunesse en vigueur depuis 1996 (annexe 4). En effet, la représentation ou 

l'évocation de certains thèmes qui peuvent choquer les adolescents, entre autres,  

(violence, sexualité, etc.) n’est pas censurée à la télévision. La protection des 

mineurs doit être conciliée avec la liberté de communication. (1) 
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Concernant la protection des mineurs sur internet, le CSA ne se dit pas 

compétent mais prête tout de même attention à leur protection en s’associant à des 

campagnes d’information. Il participe également aux comités de pilotage du 

programme Safer  Internet France.  

B. Applications et sites internet 

Le programme Safer Internet France réunit plusieurs acteurs ayant pour 

mission de développer des outils de signalement de contenus illicites (Point de 

contact) et d’information. Il permet également de sensibiliser les internautes ou toute 

personne ressource telle qu’éducateur ou professeur (Internet Sans Crainte) et a 

permis de développer une ligne d'assistance téléphonique (Net Ecoute). 

 A l’échelle Européenne, le Safer Internet Program finance un réseau 

d'associations actives dans la protection des enfants en ligne (INHOPE International 

association of internet hotlines et Insafe) et un réseau juridique institutionnel, qui 

échangent informations et bonnes pratiques en matière de cybercriminalité et 

d'exploitation sexuelle des enfants sur Internet. Il finance également un réseau de 

chercheurs travaillant sur les usages, risques et conséquences des technologies en 

ligne sur la vie des enfants. Le programme encourage enfin l'auto-régulation au 

niveau de l'Industrie. (2) (annexe 3) 

Une journée mondiale a été créée, le 9 février, c’est la Safer Internet Day. Elle 

promeut une utilisation plus sûre et plus responsable des technologies en ligne et 

des téléphones mobiles, en particulier chez les enfants et les jeunes à travers le 

monde.  

 

En France un site internet dédié a été créé www.internetsanscrainte.fr (3) tout 

comme une application Kidsok qui permet de contrôler les contenus publiés par les 

enfants sur les réseaux sociaux Facebook , Google +, Pinterest, Snapchat, Skype, 

Twitter et YouTube. Grâce à la liste des dangers, les parents peuvent mettre de côté 

les éléments à contenu sensible, injurieux ou délicat qui peuvent nuire à l’enfant. Une 

fois ces éléments de côté, ils peuvent en discuter avec leurs enfants pour leur 

demander de réagir, d’agir, ou de supprimer les dangers de leurs comptes. (4) 

L'application est un outil de supervision. En aucun cas elle ne vient modifier le 

contenu directement sur les réseaux sociaux des enfants. Ainsi, les enfants seraient 

protégés tout en préservant leur intimité. (5)  
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Malgré cela aucun logiciel de contrôle parental n’assurera une sécurité totale, et 

les enfants ont tendance à les contourner. Le logiciel de contrôle parental doit 

seulement être considéré comme un outil, une aide dans l’éducation sur Internet. 

 

Pour installer la plupart des applications de réseaux sociaux, les développeurs 

souhaitent désormais un accord parental comme pour Facebook, Instagram, 

Snapchat, Twitter, Pinterest. Cela ne relève que de la responsabilité du développeur 

de l’application et n’est en aucun obligatoire. De plus c’est un accord factice au sens 

où cet accord n’est pas vérifié légalement, c’est une affaire de confiance entre 

l’application et la personne qui l’installe. Ces réseaux sociaux développent dans leurs 

paramètres de confidentialité ou de sécurité des explications à destination des 

adolescents, des parents et des éducateurs. 

 

Amateurs de nouvelles expérimentations en ligne, les adolescents se mettent 

en scène sous forme de photos ou vidéos afin de plaire et de séduire. Ils n’hésitent 

pas à diffuser ces contenus autoédités numériques, même à caractère sexuel. Le but 

peut être de stimuler la vie affective et sexuelle entre partenaires intimes ou 

provoquer le début d’une relation romantique. Autrement dit, ils pratiquent le sexting. 

(6) 

 

III.  Définition du sexting 

Le sexting est la fusion des termes sex et texting ou textos en français. Ce qui 

définit donc à l’origine le sexting comme l’envoi de messages et d’images 

sexuellement explicites au moyen d’un téléphone portable. L’Académie française 

traduit par textopornographie en français.  Or cette pratique concerne désormais 

également les messageries instantanées, les blogs (sites internet personnels) et les 

réseaux sociaux ainsi que la pratique des strip-teases devant les webcams ou 

sexcam et la chatroulette. (6) La chatroulette consiste à la mise en contact rapide et 

aléatoire, comme la roulette russe du casino, avec un interlocuteur inconnu sur un 

site internet de discussion encore appelé chat. Le plus souvent c’est le corps qui est 

exposé, pas le visage. (7) Il existe également une pratique apparentée au sexting 

appelée dedipix qui sont des photographies dédicaces corporelles sur les blogs. 
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Il faut distinguer le sexting primaire du secondaire. Le sexting primaire est 

caractérisé par le fait que la personne diffuse elle-même une photographie ou une 

vidéo la représentant. Le sexting secondaire, est caractérisé par le fait qu’un tiers, 

destinataire ou non du message d’origine le transfère à d’autres personnes. Le plus 

souvent cela consiste à diffuser via internet un contenu sexuellement explicite qui est 

publiquement partagé en ligne sans le consentement de la ou des personnes 

apparaissant sur le contenu. Ils pratiquent donc des vengeances pornographiques ou 

revenge-porn. Pour exemple, c’est l’histoire de l’ancienne nageuse française Laure 

Manaudou qui en 2007 aurait envoyé des photographies d’elle dénudée à son petit 

ami de l’époque (sexting primaire) et ce dernier les aurait redistribuées 2 ans plus 

tard sur internet et aux médias afin de lui nuire (sexting secondaire).  

Les conséquences psychologiques de ce type de pratique peuvent être 

dramatiques. D’autres jeunes qui ont subi du sexting secondaire sont eux allés 

jusqu’au suicide, comme la jeune canadienne Amanda Todd qui s’est suicidée à 15 

ans en octobre 2012 à cause du harcèlement moral dont elle était victime suite à une 

photographie d’elle seins nus. Le harcèlement avait duré 3 ans. Elle avait dénoncé 

son harcèlement et son mal être dans une vidéo publiée sur YouTube qui avait alors 

permis d’alerter et médiatiser le sujet. Mais il était déjà trop tard pour elle. Début 

Mars 2016, une adolescente de 15 ans s’est suicidée près de Lisieux après la 

diffusion d'images d’elle à caractère personnel voire intime, par téléphones portables, 

sans qu’elle ait donné son consentement. La jeune fille aurait été très affectée par la 

diffusion de ces images, qui n'auraient pas été diffusées sur internet. (8) 

  

Le pourcentage des adolescents et jeunes adultes pratiquant le sexting serait 

aux alentours de 20% mais il n’est pas reproductible précisément selon les études, 

variant certainement selon l’âge. (9) La pratique commençant à se démocratiser, elle 

fait également son apparition dans des séries télévisées où les personnages 

s’envoient des sextos (Chuck) ou abordent le cyberharcèlement suite au sexting 

secondaire (Drop dead diva). 
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IV.  Législation française 

En France, le Garde des Sceaux en fonction en 2009-2010 Michèle Alliot-Marie 

s’était montré défavorable à une quelconque réforme législative estimant que les 

dispositions du code pénal permettaient déjà la répression du sexting. (10) Le Garde 

des Sceaux estimait également que tous les cas de sexting n’étaient pas 

susceptibles de tomber sous le coup de la loi pénale. (6) Les parlementaires ont 

préféré mettre en œuvre des dispositifs de sensibilisation et de prévention. Suite au 

rapport « contre l’hypersexualisation » (11), fin 2012 le Ministre de l’Education 

Nationale s’est engagé à faire entrer l’école dans l’ère du numérique. La loi du 8 

juillet 2013 d’orientation et de programmation pour la refondation de l’école de la 

République a créé un « service public du numérique éducatif et de l’enseignement à 

distance ». Elle vise les enseignants à former les élèves au cours de leur scolarité, à 

l’apprentissage et à l’utilisation autonome et responsable des outils numériques. (6) 

Les objectifs sont de faire développer un sens critique notamment envers les images 

diffusées sur internet et apprendre à protéger son intimité sur internet sous toutes 

ses formes. C’est également le but du site internet www.internetsanscrainte.fr du 

programme Safer Internet France qui se veut un lieu de rencontre de référence pour 

tous les acteurs impliqués dans l'éducation critique au numérique des jeunes. 

 

 La loi du 5 aout 2013 a modifié l’article 227-23 du Code Pénal et pénalise 

désormais explicitement le sexting primaire chez les mineurs de moins de quinze ans 

et le sexting secondaire qu’importe l’âge. (10)  Aucune sanction n’a encore jamais 

été prise concernant le sexting primaire, ni les vengeances pornographiques chez 

des mineurs.  

 

Un amendement a été adopté le 16 janvier 2016 par les députés, dans le cadre 

de la première lecture de la loi numérique, afin de modifier l’article 226-1  du Code 

Pénal. Il vise à introduire la notion de « consentement exprès » de la personne pour 

la diffusion de l’image ou de la voix de celle-ci, lorsqu’elle présente un caractère 

sexuel. Cet amendement vise d’autre part à prévoir des circonstances aggravantes 

lorsqu’il est volontairement porté atteinte à l’intimité de la vie privée d’autrui par la 

diffusion d’une image à caractère sexuel, sans le consentement exprès de la 

personne concernée, pour la captation ainsi que pour la diffusion de celle-ci. Cela 
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tient compte de la particulière gravité des violences pornographiques et des 

répercussions pour les victimes. (12)  

 Il ne s’agit toutefois que d’une première étape avant la promulgation du texte, 

puisqu’il faut encore que le projet de loi soit examiné par les sénateurs, au printemps 

2016. Puis il y aura soit la convocation d’une commission mixte paritaire ou la 

demande d’une seconde lecture aux députés de aux députés de l’Assemblée 

Nationale. (annexe 6) 

 

V. Intérêt de la recherche 

En médecine générale, le contact avec les adolescents est fréquent.  

L’objectif principal de l’étude est de mettre en évidence les caractéristiques du 

sexting chez les adolescents Nordistes. Est-ce fréquent ? Quelles sont les modalités 

de réalisation ? Est-ce que cela a des conséquences psychologiques qu’il faut 

prendre en charge ?  

Les objectifs secondaires sont de rechercher un rapport entre photos, vidéos 

érotiques ou pornographiques et le fait d’avoir visionné volontairement ou été en 

contact involontairement avec de la pornographie. Y a-t-il un rapport avec leur 

« avancée » dans la vie sexuelle ? La consommation excessive d’internet entre t-elle 

en jeu ? 
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MATERIELS ET METHODES  
 

L’étude était épidémiologique, observationnelle, descriptive, multicentrique, 

prospective, anonyme dans le département du Nord de la France. Elle a été menée 

de janvier 2015 à mi septembre 2015. La population étudiée était les adolescents de 

13 à 17 ans consultant en cabinet de médecine générale (MG), en centre de 

planification et d’éducation familiale (CPEF) et chez des élèves d’un lycée privé de la 

métropole lilloise, dans deux classes de première. 

Le questionnaire (annexe 1) était fourni soit en version papier format A3 recto 

verso ou en version numérique à imprimer selon les lieux de recueil. 

I. Méthode de sélection 

A. Classe d’âge 

Le choix de la classe d’âge incluse pour le sujet d’étude s’est fait à partir de 

différents éléments légaux. 

 

Différents critères sont utilisés par les chercheurs pour définir le groupe des 

adolescents. Pour l’Organisation Mondiale de la Santé ou l’UNICEF il s’agit des 

personnes âgées de 10 à 19 ans, mais dans la pratique le groupe des 15-19 ans est 

le plus souvent retenu. (13) 

En France, l'âge de la responsabilité pénale, c'est-à-dire l'âge à partir duquel 

les mineurs sont considérés comme suffisamment âgés pour voir leur responsabilité 

pénale reconnue, n'est pas clairement fixé. L'article 122-8 du Code Pénal dispose en 

effet que les mineurs capables de discernement sont pénalement responsables et 

que seuls les mineurs de 13 à 18 ans peuvent subir des sanctions pénales. L’âge de 

la responsabilité pénale française est donc fixé à 13 ans. Cet âge diffère selon les 

pays d’Europe s’étendant de 7 ans (Suisse) à 16 ans (Espagne, Portugal). (14) 

Les textes de loi définissent la majorité sexuelle à 15 ans. 
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L’âge de la responsabilité pénale française est fixé à 13 ans et la majorité légale 

est fixée à 18 ans. Ce sont ces âges qui ont défini les bornes inférieures et 

supérieures du critère d’inclusion âge des adolescents, à partir de 13 ans jusqu’à 17 

ans + 364 jours. 

 

B. Médecins généralistes 

Le sujet étant sensible, les médecins généralistes distribuant les questionnaires 

connaissaient tous l’investigateur et n’avaient pas été sélectionnés au hasard. Ils 

étaient répartis principalement dans le Pévèle. Les autres médecins étaient des 

Flandres, du Dunkerquois et de la métropole lilloise, afin d’avoir un échantillon 

représentatif. 

Chacun a reçu au minimum quinze questionnaires répartis dans des 

enveloppes individuelles, pour le retour anonyme des questionnaires. Selon leur 

investissement et leur facilité à proposer le questionnaire, il leur en a été redistribué. 

Le questionnaire était proposé directement par le médecin qui s’assurait du 

consentement parental. Il était rempli soit en salle d’attente à l’issue de la 

consultation ou au domicile et ensuite déposé au cabinet du médecin concerné, dans 

l’enveloppe fournie, cachetée. 

 

C. CPEF 

Les centres ont été sélectionnés par rapport à leur localisation pour une 

répartition optimale sur le territoire nordiste et par rapport à leur population jeune 

drainée. Ils étaient situés à Armentières, Denain, Dunkerque et Lille. Nous avons 

demandé les autorisations aux différents médecins concernés dans les CPEF, aux 

chefs d’UTPAS et dans la métropole lilloise, à la direction territoriale. 

Les questionnaires étaient proposés par la secrétaire des consultations aux 

mineurs qui le remplissaient en salle d’attente. Le questionnaire était rendu soit 

directement à la secrétaire, soit déposé dans une boîte en carton selon les centres. 

Un centre a préféré imprimer lui-même les questionnaires. 

 

D. Lycée 

L’établissement scolaire, situé en zone socialement privilégiée, a accepté de 

participer à l’étude suite au contact personnel de la directrice de thèse. Le chef 
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d’établissement avait donné son accord. Une dizaine d’autres établissements 

sollicités par l’investigateur n’acceptaient pas de participer trouvant le sujet trop 

sensible. L’établissement a distribué le questionnaire aux élèves de deux classes de 

première générale, par le biais d’un professeur. Ils ont été récupérés via l’infirmière 

scolaire, dans une boite aux lettres à disposition. 

E. Critères d’exclusion 

Les critères d’exclusion étaient l’âge inférieur à 13 ans et supérieur à 17 ans, 

l’absence de consentement au questionnaire. 

II.  Données recueillies 

Des données sociodémographiques ont été recueillies, telles que l’âge, le sexe 

et le mode de vie (chez les deux parents, chez le père ou la mère, en foyer, en 

famille d’accueil ou seul). Les adolescents ont été regroupés par classe d’âge pour 

certains tests, d’une part les adolescents de 13 et 14 ans : les 13-14 ans, d’autre part 

les adolescents de 15 à 17 ans : les 15-17 ans. Ce regroupement par classe s’est fait 

en raison de l’âge de la majorité sexuelle. 

 

Il était ensuite demandé aux adolescents quel était le matériel informatique 

possédé : smartphone, ordinateur, tablette et pour ces deux derniers s’ils étaient 

personnels ou familiaux. Le mode d’utilisation du matériel était précisé : temps passé 

sur internet en semaine et le weekend, les trois applications les plus utilisées, 

l’utilisation des messageries instantanées. Les messageries instantanées se 

distinguées par les messageries messages et photos (chat, Facebook Messenger, 

Snapchat, Whatsapp…) et les messageries vidéos (Skype, Facetime, Viber, 

Snapchat…). A chaque fois les adolescents devaient préciser comment ils les 

utilisaient : fréquence d’utilisation (jamais, parfois, assez souvent, très souvent), avec 

qui ils les utilisaient (famille ou amis, petit(e) ami(e), inconnus). 

 

La pornographie a été abordée. Les adolescents devaient préciser s’ils avaient 

déjà été confrontés à des images érotiques ou pornographiques de façon 

involontaire, à quelle fréquence (jamais, parfois, assez souvent, très souvent) et l’âge 

de la première confrontation (de moins de 8 ans à 17 ans). Ensuite ils devaient 

préciser les circonstances de confrontation involontaire aux images érotiques ou 
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pornographiques, s’ils avaient été choqués par ces images et à quelle fréquence, 

ainsi que l’expéditeur de ces images s’il y en avait un (inconnus, petit ami, ami, 

famille, connaissance). Les circonstances de confrontation proposées étaient : Email, 

messagerie instantanée, réseaux sociaux, recherche internet déviant vers un site 

inapproprié, téléchargement photo ou vidéo, publicité par internet, publicité par 

affiches, télévision, magazine pornographique. 

Les adolescents devaient ensuite préciser s’ils avaient déjà regardé 

intentionnellement des photos ou vidéos pornographiques, à quelle fréquence et par 

quel moyen (site internet pornographique ou non pornographique mais diffusant des 

vidéos, téléchargement vidéo, télévision, magazine pornographique). 

 

La partie suivante abordait le sexting. Il était demandé s’ils connaissaient la 

pratique du sexting. Sans donner de définition, il a été recherché si les adolescents 

le pratiquaient. Pour cela ils devaient préciser s’ils avaient déjà réalisé des photos 

érotiques, des photos pornographiques, des vidéos érotiques ou pornographiques, si 

cela était personnel ou destiné à être transmis, à qui cela avait été transmis (ami, 

petit ami, inconnu) et par quel moyen (MMS, Email, réseaux sociaux, messagerie 

instantanée).  

L’entité évènement a été créée. L’évènement était défini par la réalisation de 

photo ou vidéo érotique ou pornographique. 

 

Il a été recherché s’il y avait eu des conséquences personnelles aux photos 

réalisées ou s’ils connaissaient dans leur entourage (ami, famille, connaissance) 

quelqu’un qui avait eu des répercussions suite à la réalisation de telles photos. Les 

conséquences proposées étaient : sanction par les parents, harcèlement par des 

connaissances, harcèlement par des inconnus, exclusion d’un établissement 

scolaire, angoisse ou mal être, dépression, hospitalisation ou tentative de suicide. 

 

Ensuite, l’étude cherchait à savoir quelles étaient les connaissances légales 

des adolescents. Ils devaient préciser s’ils savaient que toute photo ou vidéo 

transmise par internet pouvait être utilisée à leurs dépens même sans l’avoir autorisé 

et même si elle a une « durée de vie » limitée. Puis s’ils avaient déjà été informés 

des conséquences possibles de la diffusion d’images personnelles à caractère 

érotique ou pornographique et par qui. Ils pouvaient librement préciser quelles 
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étaient les personnes qui les avaient informés. Ainsi il leur était demandé si le 

questionnaire les remettaient en question, c'est-à-dire s’il les amenait à des 

questionnements, à être plus vigilants quant à la diffusion de photos ou à remettre en 

question leurs pratiques. 

 

La dernière partie concernait la sexualité des adolescents. 

D’abord Il était demandé s’ils pensaient que la pornographie avait influencé leur 

sexualité et dans quelle proportion (pas du tout, parfois, moyennement, beaucoup ou 

non concerné). Ensuite, ils apportaient des précisions sur leur expérimentation 

sexuelle. Les questions se rapportaient à la fréquence de la recherche du plaisir seul 

(masturbation), des rapports sexuels, des rapports oraux, des rapports anaux, et 

d’une attirance homosexuelle. 

Des regroupements ont été effectués définissant la vie sexuelle active. Cela 

regroupait le fait d’avoir déjà eu des rapports sexuels ou des rapports oraux ou 

anaux. 

III.  Autorisations 

Le consentement explicite écrit était demandé (annexe 2), après avoir 

brièvement décrit l’objectif du questionnaire et bien précisé que cela était anonyme. 

Le consentement était donné par l’adolescent et au moins un tuteur légal (parent) en 

cabinet de médecine générale, par l’adolescent uniquement en lycée et en CPEF, la 

plupart des dossiers de CPEF étant confidentiels et les mineurs venant très souvent 

seuls. Le consentement des parents était implicite en lycée puisque nous avions 

l’autorisation du chef d’établissement. 

 

Le comité de protection des personnes a été sollicité et une déclaration à la 

CNIL a été effectuée. 
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IV.  Traitement des données 

Les données ont été recueillies de manière indirecte par le biais des 

intermédiaires (CPEF, médecins généralistes (MG), lycée). Les questionnaires 

étaient anonymes, accompagnés de leur autorisation sur feuille détachée.   

 

Chaque questionnaire a été numéroté chronologiquement et classé en fonction 

du lieu de recrutement CPEF, MG ou lycée sans classement en sous groupe.  

Les données ont été rentrées informatiquement dans un tableau Excel afin de 

les traiter par le logiciel PASW statistic. 
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RESULTATS  
 

L’objectif était d’atteindre au moins 30 évènements liés au sexting afin de 

pouvoir effectuer des statistiques et dans l’idéal 100 évènements pour augmenter la 

significativité. Au total 110 évènements sont survenus. 

 

Le total des questionnaires distribués est difficile à évaluer précisément sachant 

que certains centres ont préféré imprimer eux même le questionnaire, ou ont fait des 

copies. Le nombre de questionnaires susceptibles d’avoir été distribués s’élève au 

minimum à 474 pour 15 centres. Cela correspond à la somme des questionnaires 

déposés ajouté à la différence des questionnaires récupérés en quantité supérieure à 

celle déposée. 

 

344 questionnaires ont été récupérés, soit un taux de réponse maximal de 

72,6%. 

7 questionnaires ont été exclus car les jeunes étaient majeurs et donc 337 

questionnaires ont été analysés. 
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Lieu Déposés 

Période de recueil année 

2015 Récupérés Exclus Total 

CPEF1 49 Mi mars – début septembre 28     

CPEF2* 31 Mi mars – fin juin 31 6 majeurs   

CPEF3 50 Mi mars – début septembre 25     

CPEF4 30 Mi juin – début septembre 9   

 

CPEF 87 

MG F1 15 Mi avril – début septembre 11     

MG F2* 34 Mars – début septembre 69     

MG F3 15 Avril – début septembre  2     

MG F4 15  Mai – début septembre 5     

MG F5 20 Juillet – aout 19     

MG H1 15 Mai – aout 10     

MG H2* 18 Mars – sept 44 1 majeur   

MG H3 28 
Janvier – aout 

28     

MG H4 15 Mi mars – début septembre  0     

MG H5 15 Mi mars – début septembre  0   

 

MG 187 

Lycée* 63 Janvier 63   

 

LYCEE 63 

  413   344 7 337 

* Centres qui ont imprimé partiellement ou totalement les questionnaires 
MG : médecin généraliste 
H : Homme 
F : Femme 

 

Tableau I : Description de l’origine des questionna ires, quantité de 

questionnaires déposés et récupérés et période du r ecueil.  
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Figure 2 : Origine des questionnaires
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épartition des réponses au questionnaire en fonctio n de leur 

des questionnaires . 

Total des 
questionnaires 

déposés 
413

Total récupéré 87

MG
190

1 exclu

Total récupéré 187 

Lycée
63

0 exclu

Total récupéré 63

CPEF 25,8%

MG 55,5%

Lycée 18,7% 

Résultats 
 

 

épartition des réponses au questionnaire en fonctio n de leur 

 

Total récupéré 63
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I. Description de la population 

A. Socio-démographie 

L’âge moyen était de 15,68 ans. Plus de 60% des adolescents avaient 16 ou 17 

ans. Il y avait 31% de garçons et 69% de filles. Il n’y avait pas de différence d’âge 

selon le sexe. Majoritairement ils habitaient chez les deux parents ou chez la mère. 

En CPEF, il existait une différence significative de mode de vie : on retrouvait plus 

d’adolescents vivant soit en foyer, en famille d’accueil ou seul p=0,002. 

 

 

Figure 3 : Répartition de la population par classe d’âge, en pourcentages.  

 

 

 

Figure 4 : Répartition de la population selon le se xe. 
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Figure 5 : Répartition de la population en fonction  de leur lieu de vie.  

 

B.  Origine des questionnaires 

1. Âge 

L’âge moyen était de 15,37 ans chez les adolescents en médecine générale, 

15,99 ans en CPEF et 16,14 ans en lycée.  

 

Il existait une différence d’âge statistiquement significative selon l’origine des 

questionnaires.  

Les tests post-hoc ont mis en évidence un âge inférieur des adolescents de 

médecine générale par rapport aux adolescents de CPEF et de lycée p<10-3, sans 

différence entre ces deux derniers. 

 

2. Sexe 

Il existait une différence statistique de répartition des sexes entre les groupes. 

En CPEF il y avait significativement moins de garçons qu’en MG ou en lycée p<10-3, 

sans différence entre les groupes MG et lycée. 

 

Les groupes MG et lycées n’étaient pas différents, il y avait 58,6% de filles en 

MG et 63,5% en lycée. 

Chez les 2 
parents 66,1%

Chez la mère 
25,3%

Chez le père 
7,1%

En foyer 1,2%

Seul 0,9%

En famille 
d'accueil 0,6%
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II.  Utilisation du numérique 

A. Matériel informatique et utilisation d’internet 

89,9% des adolescents possédaient un ordinateur, qu’il soit personnel ou à 

usage familial et ils étaient 60,4% à posséder de la même manière, une tablette. 

L’âge n’entrait pas en compte dans le fait d’avoir un équipement personnel, propre à 

l’adolescent. 

 

  Personnel Familial 

Personnel ET 

Familial 

Personnel OU 

Familial 

Ordinateur 54,5 46,1 5,4 89,9 

Tablette 36,3 26,5 1,2 60,4 

Tableau II : Type de matériel informatique possédé au domicile des 

adolescents, en pourcentages.  

 

18,2% des adolescents qui possédaient une tablette avaient un contrôle 

parental installé, ils étaient 29,4% pour les ordinateurs. Plus les adolescents étaient 

jeunes et plus il y avait un contrôle parental sur les équipements p<10-3. 

 

Les adolescents passaient en majorité entre 1 et 3 heures par jour sur internet 

en semaine, mais plus de la moitié y passait plus de 3 heures par jour le weekend 

arrivé.  

Pour ceux qui passaient plus de 3 heures sur internet que ce soit la semaine ou 

le weekend, il n’y avait pas de différence selon l’origine, le sexe, l’âge. 

 

  Moins d'une heure De 1 à 3 heures Plus de 3 heures 

Semaine 25,8 45 29,2 

Weekend 10,4 38 51,5 

Tableau III : Temps passé sur internet en fonction de la période de la 

semaine, en pourcentages.  
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B. Smartphone 

86,4% des adolescents possédaient un smartphone. En CPEF, on retrouvait 

plus de smartphone qu’en MG ou lycée p=0,001. 

 

1. Sexe, âge et temps sur  internet 

Il existait une différence de possession de smartphone selon le sexe (p=0.03) et 

l’âge (p=0,04) en analyse univariée. En régression logistique binaire (sexe et âge) on 

ne retrouvait pas d’influence de l’âge sur la probabilité d’avoir un smartphone. Seul  

le sexe entrait en compte p=0,01. Les filles avaient 2,4 fois plus de chances d’avoir 

un smartphone que les garçons peu importe leur âge. 

 

Il existait une association statistiquement significative entre la consommation 

d’internet de plus de 3 heures par jour, que ce soit en semaine ou le weekend et la 

possession de smartphone p=0,04.  

 

2. Applications pour smartphones 

 Les adolescents utilisaient préférentiellement certaines applications sur leur 

smartphone. Il leur était demandé de préciser quelles étaient les trois applications 

qu’ils utilisaient le plus. 

 298 personnes ont répondu à cette question. Les applications de réseaux 

sociaux étaient majoritaires. Les plus utilisées étaient par ordre décroissant 

Facebook, Snapchat, Twitter et YouTube. 

Ils utilisaient de manière anecdotique différents sites d’informations, d’achats, 

de transport, d’établissement bancaire et de rencontres amoureuses. Il faut noter que 

l’application Xhamster de visionnage de  vidéos pornographiques a été citée une 

fois, tout comme le site de pornographie amateur Jacquie et Michel. 
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Figure 6 : Applications utilisées par les adolescen ts sur leur smartphone, 

en nombre de réponses.  

 

C. Messageries instantanées 

Il était demandé aux adolescents de décrire comment ils utilisaient les 

messageries instantanées.  

 

1. Messageries instantanées texte et photos 

Elles étaient principalement utilisées avec la famille, les amis et les petits amis, 

rarement avec des inconnus. En effet, 43,2% l’utilisaient très souvent avec la famille 

ou les amis, 46,6% très souvent avec les petits amis.  

16,2% des adolescents les utilisaient avec des inconnus dont 5,9% l’utilisaient 

assez (3,8%) ou très souvent (2,1%). 

Il existait une association statistiquement significative entre l’utilisation de ce 

type de messagerie et la  possession de smartphone p<10-3. 
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2. Messageries instantanées vidéo 

Les messageries instantanées vidéo étaient utilisées sans juste milieu. En effet, 

elles étaient peu ou pas utilisées avec la famille et les amis pour 58,4% mais très 

souvent utilisée pour 21,2% des adolescents. Elles n’étaient jamais utilisées avec les 

petits amis pour 43,6% mais assez ou très souvent pour 38,1%.  

9,6% des adolescents les utilisaient avec des inconnus, dont 3,8% l’utilisaient 

assez (1,4%) ou très souvent (2,4%). 

 

3.  Messageries instantanées  photo ou vidéo avec l e/la petit(e) 

ami(e) 

On retrouvait un lien statistique entre l’utilisation très fréquente des 

messageries instantanées photo ou vidéo avec les petit(e)s ami(e)s et le fait de 

passer plus de 3 heures par jour sur internet semaine ou weekend p<10-3. 

 

En CPEF l’utilisation de la messagerie avec le/la petit(e) ami(e) était plus 

fréquente qu’en MG ou lycée p<10-3.  

92,8% des adolescents de CPEF l’utilisait, en MG ils étaient 68,8% et au lycée 63%. 
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III.  Pornographie 

A. Pornographie involontaire 

Ils étaient 78,1% des adolescents à avoir déjà été confrontés à des images 

érotiques ou pornographiques sans le vouloir. Pour 10,6% des adolescents cela avait 

été assez souvent et pour 6,1% cela avait été très souvent. L’âge moyen de cette 

première confrontation pornographique était évalué à 12,64 ± 0,28 ans. Il n’y avait 

pas de différence selon le sexe.  

Il existait un lien statistique entre le fait d’avoir été confronté involontairement à 

de la pornographie et passer plus de 3 heures par jour sur internet, semaine ou 

weekend, p=10-3. 

 

C’est la publicité sur internet (69%), les recherches sur internet (61,2%) et les 

réseaux sociaux (42,4%) qui provoquaient le plus souvent une confrontation 

involontaire avec la pornographie ; suivaient ensuite les téléchargements déviant sur 

un sujet inapproprié (32,2%) et la télévision (30,6%). 

 

 

Figure 7 : Circonstances de confrontation à des ima ges érotiques ou 

pornographiques involontaires, en pourcentages.  
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63,9% des adolescents disaient avoir été choqués par ces images, seuls 3,1% 

disaient l’avoir été très souvent. 72.6% des filles avaient été choquées, contre 51,2% 

des garçons et elles l’avaient été plus souvent p=0,03. Les 13-14 ans avaient 

également été plus souvent choqués que les 15-17 ans p=0,02. 

 

59,8% des adolescents n’avaient jamais reçu d’images pornographiques par 

internet ou téléphone. Ceux qui en avaient reçu avaient été envoyées dans 23,8% 

des cas par des inconnus. Dans 10% des cas, les images ont été envoyées par le/la 

petit(e) ami(e), il n’y avait pas de différence en fonction de l’âge ou du sexe. 

 

 

Figure 8 : Personnes ayant envoyé des images pornog raphiques aux 

adolescents.  

 

B. Pornographie volontaire 

39,4% des adolescents avaient déjà regardé intentionnellement de la 

pornographie. 6,3% du total des adolescents estimaient regarder assez souvent et 

3,1% estimaient regarder très souvent de la pornographie.  

Les garçons (71,8%) regardaient plus fréquemment de pornographie que les filles 

(32,5%) p<10-3. Il n’y avait pas de différence selon l’âge. Les adolescents qui 

passaient plus de 3 heures par jour sur internet, semaine ou weekend, regardaient 

statistiquement plus fréquemment de la pornographie p=0,04. 
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La consommation de pornographie se faisait majoritairement sur internet par le 

biais de sites internet pornographiques ou non mais diffusant des vidéos.  

69,8% des adolescents avaient utilisé uniquement des sites internet pour 

regarder de la pornographie. 5,5% avaient uniquement utilisé la télévision. 

 

 

Figure 9 : Médias par lesquels les adolescents ont regardé 

intentionnellement de la pornographie, en pourcenta ges.  

 

Le contrôle parental et la possession de smartphone n’influaient pas sur la 

confrontation involontaire ou sur la visualisation volontaire de pornographie. 
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IV.  Sexualité 

A. Influence de la pornographie 

23,7% des adolescents pensaient que leur sexualité avait pu être influencée par 

la pornographie, dont 4,7% pensaient que la pornographie avait beaucoup influencé 

leur sexualité. 54,6% ne pensaient pas avoir été influencés. 

 

 

 

Figure 17 : Influence de la pornographie sur la sex ualité des adolescents.  

 

La sexualité des jeunes adolescents (13-14 ans) concernés a plus souvent été 

influencée par la pornographie que les plus âgés (15-17 ans) p=0,015.  

Il existe également une différence selon le sexe, 43,7% des garçons ont été 

influencés contre 24,2% des filles p=0,001 et les garçons ont été influencés plus 

intensément que les filles p=0,05. 

Il n’y avait pas de différence selon l’origine. 

 

En régression logistique multivariée, seule la variable sexe avait une influence 

sur la probabilité d’avoir eu sa sexualité influencée par la pornographie. L’origine et 

l’âge n’influaient pas. Les filles avaient une probabilité 2,7 fois moindre que les 

garçons d’avoir été influencées par la pornographie p=0,002. 
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B. Expérimentation sexuelle des adolescents 

5,6% des données de cette partie étaient manquantes. 

 

1. Masturbation 

43,4% des adolescents s’étaient déjà masturbés dont 16,8% souvent.  

Il existait une différence d’âge significative, plus fréquente chez les 15-17 ans 

p=0,02, une différence selon le sexe plus fréquente globalement chez les garçons 

(69,4% chez les garçons contre 30,8% chez les filles) p<10-3 et selon l’origine moins 

fréquente en CPEF p=0,001.  

Lorsque l’on regroupait les adolescents qui se masturbaient par classe d’âge 

13-14 ans et 15-17 ans il n’y avait plus de différence selon le sexe mais il y avait 5 

fois plus de filles qui ne se masturbaient pas que de garçons. 

 

Les adolescents qui s’étaient déjà masturbés regardaient statistiquement plus 

de la pornographie p<10-3. 

 

2. Rapports sexuels 

51,2% des adolescents avaient déjà eu des rapports sexuels dont 27,5% 

souvent.  

Il existait une différence d’âge significative p<10-3. Les adolescents qui avaient 

déjà eu des rapports sexuels avaient en moyenne de 16,1 ans, ceux qui n’en avaient 

jamais eu avaient en moyenne 15,2 ans. 

Plus de filles (59,7%) avaient déclaré avoir eu des rapports sexuels que de 

garçons (33%) p<10-3. Lorsque l’on regroupait les adolescents qui avaient déjà eu 

des rapports sexuels par classe d’âge 13-14 ans et 15-17 ans il n’y avait plus de 

différence selon le sexe. 

Il n’y avait pas de différence avec la visualisation ou non de pornographie. 

En CPEF on retrouvait une part plus importante d’adolescents ayant eu des 

rapports sexuels (90,2%) qu’en MG ou lycée p<10-3, il n’y avait pas de différence 

entre ces derniers. 
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3. Rapports oraux 

35% des adolescents avaient déjà eu des rapports oraux dont 16,6% souvent.  

Il existait une différence d’âge significative, plus fréquents chez les 15-17 ans 

p<10-3.  

Plus de filles (64,9%) avaient déclaré avoir eu des rapports oraux que de 

garçons (34,7%) p=0,02. Lorsque l’on regroupait les adolescents qui avaient déjà eu 

des rapports oraux par classe d’âge 13-14 ans et 15-17 ans il n’y avait plus de 

différence selon le sexe. 

En CPEF on retrouvait une part plus importante d’adolescents ayant eu des 

rapports oraux (62,2%) qu’en MG ou lycée p<10-3, il n’y avait pas de différence entre 

ces derniers. 

 

Les adolescents qui avaient déjà eu des rapports oraux regardaient 

statistiquement plus de la pornographie p=10-3. 

 

64% des adolescents qui avaient déjà eu des rapports sexuels avaient 

également déjà eu des rapports oraux et seuls 4,5% de ceux qui n’avaient jamais eu 

de rapports sexuels avaient déjà eu des rapports oraux. Il existait un lien statistique 

entre le fait d’avoir des rapports sexuels et d’avoir des rapports oraux p<10-3. 

 

4. Rapports anaux 

6,9% avaient déjà eu des rapports anaux dont 3,2% souvent.  

Il n’y avait pas de différence en fonction du sexe, de l’âge ou de l’origine. 

 

Les adolescents qui avaient déjà eu des rapports anaux regardaient 

statistiquement plus de la pornographie p<10-3. 

 

12,4% des adolescents qui avaient déjà eu des rapports sexuels avaient 

également déjà eu des rapports anaux et 1,3% de ceux qui n’avaient jamais eu de 

rapports sexuels avaient déjà eu des rapports anaux. Il existait un lien statistique 

entre le fait d’avoir des rapports sexuels et d’avoir des rapports anaux p<10-3. 
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5. Attirance homosexuelle 

10,1% avaient déjà eu une attirance homosexuelle dont 4,7% souvent.  

Il n’y avait pas de différence en fonction du sexe, de l’âge ou de l’origine. 

 

Les adolescents avaient déjà eu une attirance homosexuelle regardaient 

statistiquement plus de la pornographie p<10-3. 

 

6. Vie sexuelle active 

Il existait une différence d’âge significative p<10-3. Les adolescents qui avaient 

déjà eu des rapports sexuels ou oraux ou anaux avaient en moyenne de 16,1 ans, 

ceux qui n’en avaient jamais eu avaient en moyenne 15,2 ans. 

Il y avait 91,5% des adolescents de CPEF qui avaient une vie sexuelle active contre 

47,5% en lycée et 38,4% en MG p<10-3, sans qu’il n’y ait de différence entre ces 

derniers. 

 

Il existait un lien statistique entre le fait de passer plus de 3 heures par jour sur 

internet, semaine ou weekend, et avoir une vie sexuelle active p=0,03. 

 

Il existait un lien statistique entre l’utilisation des messageries instantanées 

messages ou photo avec le/la petit(e) ami(e) et avoir une vie sexuelle active p<10-3. 
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V. Sexting 

 

31,5% des adolescents connaissaient la pratique du sexting. Les 15-17 ans la 

connaissaient significativement plus que les 13-14 ans p=0,002.  

 

Ils étaient 4,6 %,  à très bien connaitre cette pratique et 26,9% à la connaitre un 

peu. Mieux ils connaissaient cette pratique et plus ils étaient associés aux 

évènements p<10-3.  

Les lycéens connaissaient statistiquement plus la pratique du sexting (53,4%) 

par rapport au CPEF et MG p<10-3, sans différence entre ces derniers. 

Il n’y avait pas de lien avec le sexe. 

 

A. Évènement 

1. Description générale 

Au total, il y a eu 110 évènements pour 67 adolescents soit 19,9% des 

adolescents de l’étude qui avaient réalisé au moins un évènement.  

 

Ils étaient âgés en moyenne de 16,1 ans et étaient significativement plus âgés 

que les adolescents qui n’avaient pas réalisé d’évènements (15,56 ans) p=0,001.  

En CPEF il y a eu 47,1% d’évènements, 36,5% en lycée et 24,6% en médecine 

générale. Cette différence était statistiquement significative p=0,007.  

Il n’y avait pas de lien avec le sexe, le lieu de vie, la possession de smartphone, 

le fait d’avoir un contrôle parental sur ordinateur ou tablette. 

 

Il existait une tendance à l’utilisation des messageries instantanées et des MMS 

pour la diffusion des évènements (figure 15).  

 

L’utilisation des messageries instantanées, messages textes, photos et vidéos, avec 

les petits amis était associée à la réalisation d’évènements p<10-3, tout comme les 

adolescents qui passaient plus de 3 heures par jour sur internet, semaine ou 

weekend p=0,001. 
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 Il y a eu des conséquences aux photos pour 28,8% des adolescents que ce 

soit à type de sanction par les parents, harcèlement par des connaissances ou des 

inconnus, exclusion d’un établissement scolaire, angoisse ou mal être, dépression, 

hospitalisation ou tentative de suicide. 

 

Le questionnaire remettait en question 29,7% des adolescents. Il remettait 

davantage en question les adolescents qui avaient réalisé un évènement p<10-3 ainsi 

que les lycéens p=0,03. Il n’y avait pas de différence en fonction de l’âge ou du sexe. 

 

2. Récapitulatif des évènements 

  Photo érotique 
Photo 

pornographique 
Conséquences  

aux photos Vidéos Total* 

Lycée 13 8 5 2 23 

MG 20 9 6 17 46 

CPEF 24 9 6 8 41 

Total 57 26 17 27   
* Le total correspond à la somme des évènements et ne prend pas en compte les conséquences. 

Tableau IV : Récapitulatif des évènements survenus,  en nombre 

d’adolescents.  

 

 

 

Figure 10 : Nombre d’évènements par rapport au nomb re d’adolescents,  

selon l’origine.  
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3. Photos érotiques 

17,3% des adolescents ont déjà réalisé des photos érotiques, soit 57 

personnes. Pour 86% d’entre eux, ces photos étaient destinées à être envoyées à 

quelqu’un, soit 49 personnes. 

46 adolescents (94%) destinaient la photo à leur petit ami, 13 (26,5%) à des 

amis et 4 (8%) à des inconnus. Ils utilisaient principalement les messageries 

instantanées ainsi que les MMS. 

Une photo a été diffusée à un ami par messagerie instantanée alors qu’il n’était 

pas destinataire primaire de la photo, seul le petit ami était destinataire. 

 

4. Photos pornographiques 

8% des adolescents ont déjà réalisé des photos pornographiques, soit 26 

personnes. Pour 96% d’entre eux, ces photos étaient destinées à être envoyées à 

quelqu’un, soit 25 personnes. 

21 adolescents (84%) destinaient la photo à leur petit ami, 8 (32%) à des amis 

et 5 (2%) à des inconnus. Ils utilisaient principalement les messageries instantanées 

et  les MMS avec les petits amis et les réseaux sociaux avec les amis et les 

inconnus. 

 

5. Vidéo érotique ou pornographique 

8,2% des adolescents ont déjà réalisé des vidéos érotiques ou 

pornographiques, soit 27 personnes. Pour 92% d’entre eux, ces vidéos étaient 

destinées à être envoyées à quelqu’un, soit 25 personnes.  

15 vidéos étaient réalisées seul, 13 l’étaient en couple et 2 de manière autre, 

non précisée. 

4 adolescents avaient réalisé des vidéos seul et en couple. 

20 adolescents (80%) destinaient la vidéo à leur petit ami, 4 (16%)  à des amis 

et 7 (28%) à des inconnus. Ils utilisaient principalement les réseaux sociaux et la 

messagerie instantanée. Une adolescente avait précisé avoir utilisé une clé USB 

pour transmettre sa vidéo à son petit ami. 
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: Répartition d u nombre d’ évènements en fonction du 

ments multiples  

adolescents (35,8%) avaient réalisé des photos érotiques et 

adolescents (19,4%) avaient réalisé des photos érotiques et 

pornographiques ainsi que des vidéos. 

32% des adolescents qui ont fait des photos érotiques ou pornographiques ont 

fait des vidéos. 3% des adolescents avaient fait des vidéos sans photos.

Il existe un lien entre le fait de réaliser des photos érotiques ou pornographiques et  

réaliser des vidéos érotiques ou pornographiques p<10-3. 

 

Evènements avec les petits -amis 

Au total 47 des 67 adolescents (70%) avaient uniquement envoyé des photos 

érotiques ou pornographiques ou des vidéos à leurs petits-amis. 
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8. Evènements avec les amis 

Au total 8 des 67 adolescents (12%) avaient envoyé des photos érotiques ou 

pornographiques ou des vidéos à des amis. 

 Il y avait 5 filles et 2 garçons. 6 utilisaient les messageries avec des inconnus. 

4 d’entre eux avaient également envoyé des photos érotiques ou pornographiques 

ou des vidéos à des inconnus et 7 d’entre eux aux petits-amis. 

6 d’entre eux avaient déjà reçu des images pornographiques de la part d’amis. 

Tous avaient déjà eu des rapports sexuels. 7 d’entre eux avaient souvent eu 

une attirance homosexuelle. 

 

9. Evènements avec les inconnus 

Au total 8 des 67  adolescents (12%) avaient réalisé 20 évènements pour des 

inconnus. Cela a représenté 18,2% des évènements. 4 des adolescents avaient fait 

la même chose avec des amis. 

 Il y avait 5 filles et 2 garçons. 2 adolescents déclaraient ne jamais utiliser les 

messageries instantanées avec des inconnus mais ont transmis photo 

pornographique ou vidéo par messagerie instantanée à des inconnus. 

Tous avaient déjà eu des rapports sexuels. 5 d’entre eux avaient souvent eu 

une attirance homosexuelle.  
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A : Photos érotiques destinées aux petit(e)s ami(e)s. 
 

 

B : Photos érotiques destinées à des amis. 
 

 

C : Photos érotiques destinées à des inconnus. 
 

Figure 12 : Répartition du mode d’envoi des photos érotiques, en nombre,  

en fonction du destinataire.  
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A : Photos pornographiques destinées aux petit(e)s ami(e)s. 
 

 

B : Photos pornographiques destinées à des amis. 
 

 

C : Photos pornographiques destinées à des inconnus. 
 

Figure 13 : Répartition du mode d’envoi des photos pornographiques, en 

nombre, en fonction du destinataire.  
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A : Vidéos destinées aux petit(e)s ami(e)s. 
 

 

B : Vidéos destinées à des amis. 
 

 

C : Vidéos destinées à des inconnus. 
 
 

Figure 14 : Répartition du mode d’envoi des vidéos érotiques 

pornographiques, en nombre, en fonction du destinat aire.  
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Figure 15 : Média utilisé en fonction de l’évènemen t et du destinataire.  
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B.  Conséquences des photos 

1. Conséquences pour eux même 

59 adolescents ont réalisé 83 évènements photos. 17 adolescents ont répondu 

avoir eu des conséquences suite à la réalisation de ces photos érotiques ou 

pornographiques soit 28,8%.  

Les conséquences les plus fréquentes étaient le harcèlement, cité par 10 

adolescents au total, soit 17% des adolescents ayant réalisé des photos, de 

l’angoisse ou du mal être pour 15% des adolescents. On retrouvait 8,5% de 

dépression, et 5% d’hospitalisations ou tentatives de suicide. Les 3 adolescentes qui 

avaient été hospitalisées ou avaient fait une tentative de suicide avaient également 

eu des conséquences à type de dépression. 

 

 

Figure 16 : Type de conséquences suite aux photos é rotiques ou 

pornographiques, en nombre d’adolescents.  

 

Il y avait 11 filles pour 5 garçons. L’âge moyen était de 16,1 ans. 

1 adolescent déclarait ne pas avoir de smartphone. 

0

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10



DELMOTTE Sophie Résultats 
 

____ 
43 

16 adolescents avaient fait des photos érotiques, 11 avaient fait des photos 

pornographiques et 9 avaient fait des vidéos. 9 adolescents avaient réalisé les 3. 

 

15 adolescents avaient réalisé des évènements pour les petits-amis. Le seul 

adolescent à ne pas avoir diffusé de photos aux petits-amis avait transmis 

uniquement aux amis. 

3 adolescents avaient réalisé des évènements pour des inconnus, mais 

également pour des amis et petits-amis. Leurs conséquences étaient à type 

d’harcèlement. 

Les 3 adolescentes avec hospitalisation ou tentative de suicide avaient toutes 

transmis aux petits-amis et pour une d’entre elles aux amis. 

  

4 adolescents ne visionnaient jamais de pornographie et 3 en visionnaient très 

souvent.  

Ils étaient 13 adolescents à connaitre quelqu’un de leur entourage (amis, 

famille, connaissance)  à avoir déjà eu ce type de conséquences suite à la réalisation 

de photos érotiques ou pornographiques. 

2 adolescents n’avaient jamais eu ni rapports sexuels, oraux ou anaux. 

15 adolescents avaient déjà eu des rapports sexuels, 12 des rapports oraux, 4 

des rapports anaux, 9 une attirance homosexuelle dont 6 souvent. 

 

2. Conséquences pour autrui 

47,2% des adolescents connaissaient quelqu’un de leur entourage (amis, 

famille, connaissance)  à avoir déjà eu ce type de conséquences suite à la réalisation 

de photos érotiques ou pornographiques.  

 

Il existait une association statistique entre réaliser des évènements et le fait de 

connaitre quelqu’un qui a eu des conséquences de photos érotiques ou 

pornographiques personnelles p<10-3. 

Les filles (p=0,005), les 15-17 ans (p=0,04) et les lycéens (p<10-3) 

connaissaient statistiquement plus quelqu’un  de leur entourage à avoir eu des 

conséquences de photos érotiques ou pornographiques personnelles. 
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Lorsque l’on regroupait les adolescents qui avaient connaissance de 

conséquences pour autrui par classe d’âge 13-14 ans et 15-17 ans il n’y avait plus 

de différence selon le sexe. 

 

C. Liens des évènements dans l’étude 

1. Numérique 

L’utilisation des messageries instantanées, messages textes, photos et vidéos, 

avec les petits amis était associée à la réalisation d’évènements p<10-3, tout comme 

les adolescents qui passaient plus de 3 heures par jour sur internet, semaine ou 

weekend p=0,001. 

 

2. Pornographie 

Plus un adolescent avait été confronté à de la pornographie de façon 

involontaire et plus il était susceptible de réaliser un évènement p<10-3. 

 De même, il existait un lien entre la visualisation volontaire de pornographie et la 

réalisation d’évènement. Plus l’adolescent regardait fréquemment de la pornographie 

et plus il était susceptible de réaliser un évènement p<10-3.  

 

Les adolescents qui avaient reçu des images érotiques ou pornographiques par 

leur petit ami réalisaient plus d’évènements p<10-3. 

 

3. Vie sexuelle 

Il existait une association statistiquement significative entre la vie sexuelle 

active et la réalisation d’évènements p<10-3. 

Indépendamment pour chaque variable, il existait une différence statistiquement 

significative entre la réalisation d’évènements et la masturbation, les rapports 

sexuels, les rapports anaux, l’attirance homosexuelle p<10-3 et les rapports oraux 

p=0,008. 
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VI.  Culture du numérique 

74,8% des adolescents savaient que toute photo ou vidéo transmise par 

internet pouvait être utilisée à leurs dépens même sans l’avoir autorisé.  

Ils étaient 63,8% à avoir déjà reçu des explications sur les conséquences de la 

diffusion d’images personnelles à caractère érotique ou pornographique. C’était 

principalement les parents (ou la famille) et l’école en général (professeur, conseiller 

principal d’éducation, infirmière ou médecin scolaire) qui les avaient informés. 

Certaines écoles avaient également organisé des conférences avec la police ou la 

gendarmerie sur ce sujet. On retrouvait en moindre partie les amis et les médias 

(télévision, internet, magazine). 

Connaitre ces conséquences ou en avoir été informé n’avait aucune influence 

statistique dans l’étude (sexe, âge, origine, contrôle parental, évènement). 
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DISCUSSION 
 

Les adolescents Nordistes de 13 à 17 ans étaient donc presque 20 % à avoir 

déjà fait des photographies ou des vidéos érotiques ou pornographiques. Le plus 

souvent elles étaient destinées au petit ami par le biais des messageries 

instantanées ou des MMS. 12% des adolescents ayant réalisé un évènement le 

destinaient à des inconnus. Cela représentait 18% des évènements. Plus d’un quart 

des adolescents qui réalisaient des photos érotiques ou pornographiques avaient eu 

des conséquences allant de l’angoisse à la tentative de suicide et 5% avaient déjà dû 

être hospitalisés ou avaient fait une tentative de suicide suite à cela. 

Il existait un lien entre le fait de réaliser des photographies et  réaliser des 

vidéos érotiques ou pornographiques. 

On retrouvait une association des évènements avec un temps passé sur 

internet supérieur à 3 heures par jour, à l’utilisation des messageries instantanées 

avec les petits amis, à la visualisation de pornographie, à une vie sexuelle active. 
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I. Généralisation 

Les résultats de l’étude peuvent être généralisés aux adolescents Français de 

13 à 17 ans, notamment grâce au nombre important de réponses au questionnaire et 

au nombre d’évènements survenus. Nous avons essayé d’obtenir un échantillon 

représentatif, diversifiant au maximum les catégories sociales grâce à la localisation  

et au mode de consultation dans les multiples sites de recueil. La population de 

médecine générale est le plus souvent diversifiée. En CPEF, selon les régions de 

consultations la population peut varier. C’est pourquoi  les centres étaient 

stratégiquement répartis sur le territoire.   

Nous avons choisi de ne pas demander l’origine ethnique. 
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II.  Forces et faiblesses de l’étude 

A. Forces 

La principale force de cette étude est la classe d’âge étudiée. En effet, il existe 

peu d’études réalisées sur le sexting chez les adolescents et donc chez les mineurs. 

Il est plus difficile de s’assurer d’un consentement parental lorsque les questionnaires 

sont remplis par internet. Le consentement a été recueilli pour l’adolescent et un 

représentant légal.  

 

L’autre force est la recherche des conséquences du sexting et leur fréquence. 

 

L’anonymat a garanti des réponses fiables. 

De plus, le nombre de questionnaires recueillis et la méthodologie indirecte 

permet une généralisation statistique. 

 

B. Faiblesses 

Les principales faiblesses sont constituées par les biais notamment de sélection 

et de déclaration. 

1. Biais de sélection 

Les adolescents ou les parents ne donnant pas leur accord ont été exclus et 

n’ont pas reçu le questionnaire. Cette donnée est manquante puisque tous les 

questionnaires récupérés avaient l’accord. Il aurait pu être intéressant de savoir 

combien ont refusé de participer et leur motif de refus. 

 

a) Sites de recueil 

Selon les sites de recueil, la personne distribuant le questionnaire différait. 

C’était la secrétaire, le médecin ou un professeur de lycée. Les résultats auraient pu 

différer dans un lycée différent, avec une population différente dans les classes. 

La population étudiée aurait également pu différer selon les secteurs 

d’implantation des médecins. Aucun praticien n’exerçait en zone sensible, mais ils 

n’étaient pas tous en zone socialement privilégiée pour autant. Ces médecins 

n’avaient pas été sélectionnés au hasard mais au contraire parce qu’ils 
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connaissaient l’investigateur afin d’instaurer une relation de confiance pour améliorer 

la coopération du médecin à l’étude. 

La secrétaire ou le médecin a pu s’auto censurer ou juger l’adolescent en ne 

distribuant le questionnaire qu’à des personnes remplissant ses propres critères de 

jugement, moral par exemple. D’ailleurs, certains médecins n’ont pas réussi à 

proposer ce questionnaire, au contraire d’autres n’avaient aucune réserve.  

En CPEF, les consultations pouvant être très remplies, la secrétaire n’avait pas 

toujours le temps de proposer le questionnaire ou pouvait aussi ne pas y penser, 

sélectionnant alors les adolescents. 

 

b) Population étudiée 

En CPEF, on retrouvait de façon significative plus d’adolescents à avoir déjà eu 

des rapports sexuels et avoir une vie sexuelle active qu’en lycée ou MG. En effet, les 

CPEF sont là pour parler contraception, sexualité, infections sexuellement 

transmissibles. Les adolescents consultant en CPEF ont soit débuté leur sexualité, 

soit vont la débuter. Cela apparait donc logique d’avoir une population qui a eu plus 

de rapports sexuels qu’en lycée ou en MG. De même, elle est souvent assimilée à 

une population plus précaire, vivant en foyer ou en famille d’accueil puisque la 

consultation est entièrement prise en charge, ce qui était le cas de manière 

significative dans l’étude. Mais toutes les catégories sociales se côtoient en CPEF 

puisque le but premier est la confidentialité des dossiers, la gratuité des 

consultations en découlant. 

 

On se serait attendu à avoir plus de filles que de garçons répondant au 

questionnaire en CPEF et en surtout cabinet de MG car les filles consultent plus que 

les garçons. Ce sont elles qui prennent la contraception, nécessitant une 

consultation médicale, et elles qui sont concernées par la vaccination contre les 

infections à papillomavirus faite à l’adolescence dès 11 ans. Elles consultent aussi 

plus souvent, ont de plus nombreuses plaintes, prennent plus de médicaments que 

les garçons, bien que les motifs de consultation et les pathologies somatiques 

rencontrées soient sensiblement les mêmes dans les deux sexes. (15)  

Dans l’étude, les groupes étaient répartis de façon similaire en MG et lycée, 

même si les filles étaient un peu plus présentes que la moyenne. Il y avait bien une 

différence de répartition en CPEF. Les questionnaires ont peut-être été plus 
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facilement distribués aux garçons par les médecins généralistes ou plus refusés par 

les filles puisque nous n’avons pas de notion des questionnaires refusés. Le praticien 

peut penser que la sexualité des garçons est vécue de manière plus positive que 

pour les filles.  

 

2. Biais de déclaration 

Les adolescents qui ont rempli le questionnaire ont pu le faire avec plus ou 

moins de réserve selon les conditions de remplissage, s’il y avait du monde en salle 

d’attente, un parent regardant les réponses pendant le remplissage. Ils ont pu avoir 

peur du jugement de la personne à qui ils allaient rendre ce questionnaire, 

notamment s’ils le rendaient directement au médecin, même si l’anonymat était 

garanti et l’enveloppe cachetée. Certaines réponses étaient manquantes surtout 

lorsque la sexualité était abordée. Nous avons pu avoir une sous-déclaration des 

comportements perçus comme transgressifs. 
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III.  Discussion des résultats 

A. Utilisation du numérique 

1. Matériel informatique 

Dans leur foyer familial, 89,9 % des adolescents de 13 à 17 ans possédaient un 

ordinateur, 60,4% une  tablette. Cela a augmenté depuis 2013, en effet selon une 

étude IFOP sur la perception croisée enfants / parents face à l’usage d’internet, ils 

étaient 72% à posséder un ordinateur et 35% à avoir une tablette au sein du foyer. 

86,4% de nos adolescents possédaient un smartphone contre 50% en 2013. (16)  

Ils étaient plus de la moitié à passer plus de 3 heures par jour sur internet le 

weekend. Déjà en 2013, l’étude mettait en évidence un sentiment de dépendance 

pour 88,7% des 11-17 ans, affirmant qu’il leur serait difficile de se passer d’internet 

au quotidien, dépendance qui augmente selon l’âge. Seuls 25% des 15-17 ans 

prétendaient pouvoir se passer d’internet au quotidien contre 59 % des 11-12 ans. 

(16) Cela concorde avec le fait que les adolescents avec smartphone passaient 

statistiquement plus de fois 3 heures par jour sur internet, l’accès étant facilité, 

pouvant renforcer un sentiment de dépendance. 

Les filles avaient 2,4 fois plus de chances d’avoir un smartphone peu importe 

l’âge. Elles sont souvent considérées comme étant  des « pipelettes ». Elles sont 

plus dans la communication verbale, le besoin de parler, d’échanger avec les amis. 

Elles ont besoin de téléphoner aux copines. Les garçons ont moins ce besoin de 

parler, ils ont un tempérament plus solitaire. Cela peut jouer dans l’attribution ou non 

d’un smartphone plutôt qu’un téléphone standard. De plus, les garçons pourraient 

plus délaisser leurs résultats scolaires au profit d’une utilisation intensive du 

smartphone, ce qui peut rebuter les parents. 

 

Il n’y avait pas d’association entre évènement et smartphone. Cela est 

certainement dû à la multiplicité du matériel à leur disposition pour s’exhiber (tablette, 

ordinateur). 

 

2. Applications internet 

Les applications de réseaux sociaux étaient majoritairement utilisées avec les 

smartphones. Contrairement à l’étude IFOP de 2013 sur l’usage d’internet (16) où 

l’utilisation des réseaux sociaux était à relativiser par rapport à des activités plus 
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scolaires ou liées à la musique ou la vidéo, nos adolescents citaient ces moteurs de 

recherche mais en septième position, YouTube qui diffuse des vidéos de toute sorte 

était quatrième.  

En effet, les smartphones se prêtent mieux à l’utilisation des réseaux sociaux 

que les ordinateurs puisqu’il est beaucoup plus facile d’y partager des photos ou 

vidéos personnelles prises avec ce même smartphone. 

 

3. Messageries instantanées 

Comme les applications de réseaux sociaux, les messageries instantanées sont 

plus faciles à utiliser avec un smartphone, se substituant aux SMS et MMS, d’où le 

lien statistique entre messageries et smartphone. 

16,2% des adolescents utilisaient les messageries instantanées texte et photos 

et 9,6% les messageries instantanées vidéo, avec des inconnus. Cela représente 

une part importante des adolescents. C’est le type de pratique qui les expose au 

grooming qui correspond à une prise de contact avec un mineur, via internet, par un 

adulte intéressé sexuellement. L’adulte falsifie son identité pour solliciter l’adolescent, 

affaiblir sa résistance et ses inhibitions à des fins sexuelles, surtout si l’adolescent 

croit avoir en face de lui un jeune de son âge. Communiquer avec des inconnus peut 

se révéler dangereux. 

 

Tout cela rentre donc dans nos nouveaux modes de communication, de 

nombreuses personnes sont hyper connectées. On crée des conversations virtuelles 

à plusieurs. Chacun partage son intimité. 

 

B. Pornographie 

1. Confrontation pornographique involontaire 

78% des adolescents avaient déjà été confrontés à de la pornographie de façon 

involontaire à l’âge moyen de 12,64 ans. Nos chiffres sont proches du rapport 

parlementaire « contre l’hypersexualisation ». (11) Il retrouvait que tous médias 

confondus, 82% des 11-13 ans auraient déjà été confrontés à  un contenu 

pornographique et 23% des enfants de 9 à 16 ans seraient exposés à des contenus 

sexuels ou pornographiques au moins une fois par an. Tout comme dans le rapport  

« contre l’hypersexualisation » les filles avaient été plus choquées que les garçons. 
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La surexposition des jeunes à des contenus pornographiques peut être vécue 

comme une effraction psychique d’autant plus que l’âge est bas, d’ailleurs les 13-14 

ans avaient plus souvent été choqués par cette pornographie que les 15-17 ans. Par 

exemple, certains logiciels de téléchargement illégal, très utilisés par les 

adolescents, génèrent ensuite une exposition à des images pornographiques par les 

publicités personnalisées, encore appelées publicités reposant sur les centres 

d’intérêts, lors d’utilisation future d’internet. 

 

Il est nécessaire de se poser la question du renforcement du contrôle parental 

pour les plus jeunes sur internet, même si dans notre étude plus les adolescents 

étaient jeunes et plus il y avait un contrôle parental sur les équipements. En 

grandissant, les enfants s’émancipent du contrôle des parents quant à leur utilisation 

d’internet. Et plus les adolescents passaient de temps sur internet plus ils étaient 

confrontés à de la pornographie. 

 

La légalisation des contenus audiovisuels sur internet par le CSA serait un 

moyen supplémentaire de lutte contre la pornographie accessible aux jeunes et de 

protection de la jeunesse mais internet est très difficile à contrôler. Le rapport « 

contre l’hypersexualisation » (11) préconisait d’ailleurs que les smartphones puissent 

avoir un système de contrôle parental, avec notamment le blocage intégré et activé 

des sites pornographiques ou violents systématiquement à la vente, et non pas à la 

demande. Actuellement pour mettre en place un contrôle parental sur smartphone, il 

faut contacter l’opérateur téléphonique afin de l’activer. Les développeurs pourraient 

réfléchir à préconfigurer des « sessions mineurs » sur les smartphones ou les 

ordinateurs,  prêts à être activés dès la première utilisation. 

Il devrait également pouvoir y avoir un contrôle renforcé des publicités sur 

internet car ce sont elles qui étaient le plus vecteur de pornographie involontaire. On 

pourrait imaginer renforcer les paramètres des contrôles parentaux afin de contrôler 

le type de publicités. Quant aux publicités personnalisées, il est possible de les 

désactiver, encore faut-il le savoir et savoir le faire.  Il est également possible de 

paramétrer son navigateur internet ou son moteur de recherche. Les parents peuvent 

activer le SafeSearch dans Google par exemple, ou faire utiliser un moteur de 

recherche adapté aux enfants tel que Qwant junior. Cela n’est jamais pré coché, il 
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serait pourtant plus facile de chercher à enlever ces restrictions que de chercher 

comment les activer. 

 

Tout le monde utilise Internet de façon différente à des fins diverses. Dans les 

familles où plusieurs personnes utilisent le même ordinateur, chaque utilisateur 

devrait avoir son propre « compte utilisateur ». Cela permet de choisir des 

paramètres de confidentialité, par exemple le paramétrage des cookies (fichier 

stocké sur le matériel informatique afin d’améliorer la navigation sur internet et 

personnaliser les pages en les adaptant au profil de l’utilisateur) ou les préférences 

de publicités personnalisées, selon les besoins et exigences de chaque utilisateur.  

Toutes ces astuces pourront permettre de limiter l’exposition des plus jeunes 

aux images choquantes mais ne sera jamais efficace complètement. Les parents, 

entre autres, se doivent d’informer et d’éduquer leurs enfants sur les images 

choquantes pornographiques ou violentes. 

 

2. Visualisation volontaire de pornographie 

Lors de la visualisation volontaire, les garçons regardaient plus fréquemment 

que les filles. Ils vont trouver en majorité ces films amusants, distrayants ou utiles 

alors que les filles seront mal à l’aise ou dégoûtées. Les filles avaient une probabilité 

2,7 fois moindre que les garçons d’avoir eu leur sexualité influencée par la 

pornographie que les garçons.  

 

La pornographie représente une sexualité irréaliste, où la femme est le plus 

souvent objet et soumise. Il n’y a pas d’échange, pas d’affects, pas de respect et 

peut parfois être violente. Tout est ritualisé et les scénarios suivent toujours le même 

canevas. Les coïts sont longs, les préliminaires sont courts. Ces films sont le plus 

souvent faits par des hommes, centrés sur le plaisir des hommes, pour le plaisir des 

hommes. Cela peut expliquer le fait que la pornographie ait moins influencé la 

sexualité des filles que des garçons. De plus, les filles seront plutôt influencées par le 

sensuel, le toucher, par rapport aux garçons qui seront plutôt dans le visuel.  

Les filles regardent spontanément moins de pornographie. L’éducation sexuelle 

des filles tend à l’associer à des émotions négatives à un tabou, une culpabilisation 

par rapport au désir qu’elles pourraient éprouver. Cela renvoie aux clichés 
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historiques avec d’un côté la femme vertueuse, respectable et de l’autre côté la 

femme putain, la salope. 

 

3,1% des adolescents regardaient très souvent de la pornographie. Seule une 

minorité d’adolescents se fixe sur la pornographie au point d’en devenir dépendant. 

(11) Il faut surtout s’inquiéter des cas d’addiction à la pornographie et des 

comportements des adolescents qui veulent se conformer aux attitudes et 

apparences des vidéos pornographiques. 

 

De 63% (17) à 75% (18) des Français de 18 à 24 ans ont déjà visionné des 

films ou vidéos à caractère pornographique. Dans l’étude sur les Français et la 

pornographie (18), chez les jeunes de 18 à 24 ans on retrouvait 79% des hommes et 

41% des femmes qui étaient déjà allés sur un site pornographique. Cela concorde 

avec nos résultats respectivement de 72% des garçons contre 32% des filles. Il 

existe une part de jeunes qui consulte de la pornographie plus tardivement afin de 

tendre vers le total de 73% de Français de 18 à 69 ans ayant déjà regardé 

intentionnellement de la pornographie en 2014. 

La consommation de nos adolescents se faisait principalement sur internet, par 

des sites pornographiques, tout comme celle des 18-24 ans. (18) Il n’est pas 

nécessaire de prouver sa majorité pour accéder à ces sites, l’accès aux vidéos est 

même le plus souvent direct et le fait de passer le curseur de la souris sur l’image-

lien fait débuter la vidéo. L’identité devrait être plus contrôlée et l’inscription 

obligatoire pour visualiser les vidéos. La non pénalisation et la publicité, parfois par 

les adolescents eux même, pour les sites de pornographie amateur comme Youporn 

ou Jacquie et Michel, ou non, contribue à faire connaitre à un large public les sites. 

Les publicités, placardées en grand dans nos villes pour les fréquents salons de 

l’érotisme démocratisent la sexualité mais leurs mises en scène peuvent choquer les 

plus jeunes. Même si érotisme et pornographie sont différents les plus jeunes 

peuvent ne pas faire la différence.  

 

Pour l’adolescent, les films pornographiques peuvent remplir l’un de leurs buts 

premiers : l’accompagnement de la masturbation, une forme d’éducation sexuelle, 

une source d’inspiration, une façon de transgresser les règles établies par les 

autorités parentales et un plaisir comme un autre. L’approche répressive n’est donc 
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pas à conseiller. (19) L’adolescent doit pouvoir faire preuve d'esprit critique surtout 

lorsqu’il murit psychologiquement et donc avance en âge.  

S'il comprend ce qu'est réellement la pornographie, c'est-à-dire un film, de la 

fiction, il s'en détachera de lui-même comme on peut se détacher de films 

fantastiques. En recherchant de la pornographie, il n'a pas un comportement déviant, 

au contraire, il correspond aux codes de son âge.  

 

La dépendance commence lorsque la vision de la sexualité conventionnelle 

n'excite plus suffisamment l’adolescent, alors qu'il ne l'a pas, ou à peine, abordé 

dans sa vie sexuelle réelle. (19)  

 

3. Pornographie et sexting 

Pour tout rapport à la pornographie, volontaire ou involontaire, il existait un lien 

avec la réalisation d’évènements. 

 

4. Pornographie et sexualité 

Les personnes de 18 à 69 ans ayant une orientation sexuelle homosexuelle 

consommaient plus de pornographie que les hétérosexuels, 2 fois plus pour les 

hommes et 5 fois plus pour les femmes. (18)  

 

Dans notre étude, les adolescents qui avaient déjà eu des pratiques sexuelles 

autres que les rapports sexuels par pénétration (rapports oraux, anaux, 

masturbation) consommaient statistiquement plus de pornographie que ceux qui 

n’avaient pas eu ces pratiques. Cela est aussi valable pour les personnes ayant eu 

une attirance homosexuelle, elles consommaient plus de pornographie. 

Le rapport sexuel reste non influencé par la pornographie, c’est plutôt les 

pratiques annexes qui le sont. 

 

Alors peut-être que quelques adolescents arrivent à critiquer la pornographie en 

se disant que ce n’est pas la sexualité normale mais, en pratique, elle est bien leur 

modèle même s’ils ne sont que 23% à penser qu’elle a influencé leur sexualité. 

D’ailleurs les adolescents les plus jeunes (13-14 ans) donc moins matures et moins 

critiques, se disaient plus influencés par la pornographie que les 15-17 ans. 
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C. Sexting 

Pour les adolescents américains le sexting serait un moyen de débuter une 

relation amoureuse ou de remplacer la sexualité. (20) Certains avancent que les 

hommes de 18 à 30 ans utiliseraient le sexting pour attirer des partenaires et que les 

femmes l’utiliseraient afin de garder leur partenaire. (21)  

 

La moitié des lycéens connaissaient la pratique du sexting, statistiquement plus 

que les adolescents de CPEF et MG. Cela a pu être dû aux interventions dans 

l’établissement par des professionnels médicaux (lors de cours d’introduction à la 

sexualité), de la police ou la gendarmerie, ou de cause à effet. Les cas de sexting 

sont devenus fréquents dans les établissements scolaires et se répandent viralement 

mettant au courant de nombreux élèves de l’établissement sur le « cas » et la 

définition. D’ailleurs ce sont ceux qui connaissaient le plus la pratique du sexting qui 

étaient associés aux évènements. 

Les évènements étaient survenus majoritairement en CPEF. Il existait un lien 

entre le fait d’avoir une vie sexuelle (rapports sexuels, oraux, anaux) et les 

évènements photos ou vidéos. De plus, la majorité des évènements étaient destinés 

aux petits amis et ces adolescents étaient plus âgés que ceux qui ne réalisaient pas 

d’évènements. Le sexting fait donc partie le plus souvent de la sexualité des 

adolescents, certainement afin de pimenter la relation. Il semble moins fréquent de 

débuter sa sexualité par le sexting. 

 

19,9% des adolescents avaient réalisé au moins un évènement photo ou vidéo. 

Dans la littérature les études ne définissent pas toujours le sexting de la même 

manière et la fréquence varie. (22) En France, une enquête sur le sexe virtuel via les 

webcams et les nouvelles technologies de 2013, retrouvait 25% des 18-25 à avoir 

envoyé des photos ou des vidéos d’eux même nu ou dénudé et 10% a avoir déjà 

réalisé un live-show sexuel devant leur webcam. (17) Une étude américaine de 2012 

(9) dont l’âge moyen des adolescents  était de 15,8 ans retrouvait 27,6% 

d’adolescents à avoir envoyé des photos d’eux dénudés, sans qu’il n’y ait de 

différence selon le sexe. Ils rapportaient également que les adolescents atteignaient 

un pic de sollicitation d’envoi de photo d’eux dénudés à 16 et 17 ans et que les 

garçons avaient plus tendance à solliciter leur partenaire que les filles. 
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Nous n’avions pas de différence sur le sexe des adolescents qui pratiquaient le 

sexting. Certains trouvaient que les filles pratiquaient plus que les garçons. (20) 

D’autres, en revanche, trouvaient que c’était les hommes ; les femmes nécessitant 

un plus grand engagement dans la relation pour  se livrer au sexting. (23)  

 

1. Modalités du sexting 

Les messageries instantanées et les MMS étaient principalement utilisées pour 

l’envoi de photos ou vidéos érotiques ou pornographiques. Le MMS était rarement 

utilisé avec les inconnus. Cela permet d’allier les côtés rapide et pratique. En effet, 

les messageries instantanées  permettent de visionner plus rapidement qu’un email 

et ne pas devoir mettre de restrictions au document sur les réseaux sociaux. Les 

smartphones ou tablettes permettent la prise de la photo ou de la vidéo et l’envoi 

instantané. Pourtant les photos laissent toujours une trace, même sur Snapchat, et 

les vidéos, hors messageries instantanées,  restent enregistrées. 

Dans une étude sur les comportements sexuels via les nouvelles technologies 

de communication, le MMS était le moyen le plus populaire pour envoyer des photos 

ou vidéos sexuelles chez les jeunes adultes américains (22) même si la fréquence 

d’utilisation du média variait selon que le destinataire était un partenaire courant, 

occasionnel ou un amant. 

 

2. Evènements 

Les évènements étaient majoritairement destinés aux petits amis. Les photos 

érotiques étaient plus réalisées que les photos pornographiques et les vidéos 

érotiques ou pornographiques. Elles permettent une prise de risque moins 

importante puisque ne montrant pas de parties intimes, elles suggèrent sans en 

dévoiler trop. Près d’un tiers des adolescents qui réalisaient des photos avaient 

également fait des vidéos. 

 

a) Petit ami 

10% des adolescents qui avaient déjà reçu des images pornographiques 

l’avaient reçu d’un petit ami, sans différence selon l’âge et le sexe. Cela est donc peu 

par rapport aux 35% des Français de 18 à 25 ans à avoir déjà reçu des photos ou 

vidéo d‘autrui nu ou dénudé. (17) La question posée dans l’étude n’était 
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certainement pas assez explicite et ciblait les éléments pornographiques, et donc 

pas érotiques (l’exposition mammaire étant rarement reconnue comme étant 

pornographique). Dans notre étude il y avait deux fois plus d’évènements photos 

érotiques que pornographiques, les résultats pour cet item sont donc finalement peu 

comparables. 

 

b) Amis 

Les évènements destinés aux amis, seuls, sont rares. Ils sont majoritairement 

associés aux petits-amis et également aux inconnus. La plupart a également reçu 

des images pornographiques d’amis. Cela s’apparente donc plus à un échange de 

photos qu’à un envoi sans retour. 

 

c) Inconnus 

Au total, 8 % des photos érotiques, 2% des photos pornographiques et 28% 

des vidéos étaient destinées à des inconnus.  

Il était plus facile pour les adolescents de se livrer à des inconnus en vidéos 

qu’en photos, pensant certainement que la vidéo, étant en direct, est plus sûre. 

Les adolescents sont amateurs de nouvelles expérimentations et peuvent se 

mettre en scène plus facilement pour des inconnus. Les adolescents réalisant des 

vidéos pour des inconnus peuvent l’avoir été dans des cas de chatroulette ou 

certains sites de sexcam. Le plus souvent ils connaissent les conséquences 

possibles, que ces contenus peuvent être enregistrés et transférés. L’adrénaline et 

l’impulsivité de la réalisation de l’évènement peut occulter la raison. Ils prennent 

certainement plus de précautions en affichant le corps plutôt que le visage pour des 

inconnus. 

Dans l’étude, les adolescents échangeant avec des amis et des inconnus 

avaient un profil sexuel plus à risque que ceux échangeant uniquement avec les 

petits-amis. Ils avaient tous déjà eu des rapports sexuels, avaient beaucoup plus 

souvent eu d’attirance homosexuelle.  Une puissance plus importante aurait permis 

de faire des tests statistiques valides. 
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3. Conséquences 

Plus d’un quart des adolescents qui avaient réalisé des photos érotiques ou 

pornographiques ont eu des conséquences, entrainant de nombreuses angoisses ou 

mal être. Le harcèlement est très fréquent, près d’un adolescent sur cinq pratiquant 

le sexting y était exposé.  

Les conséquences psychologiques plus graves comme la dépression et les 

hospitalisations regroupaient 8% des adolescents ayant déjà réalisé des photos 

érotiques ou pornographiques et concernait des envois aux petits-amis. 

Les 3 adolescents qui ont eu des conséquences et qui avaient envoyé à des 

inconnus avaient également envoyé des évènements à des amis et des petits-amis. 

Les conséquences étaient du harcèlement. On ne peut donc pas savoir de qui 

provenait ce harcèlement. On remarque quand même que le seul adolescent à ne 

pas avoir diffusé de photos aux petits-amis et avoir eu des conséquences, l’avait 

transmis uniquement aux amis.  

 

On peut avancer qu’il y aurait plus de risques d’avoir des conséquences lorsque 

les photos sont transmises à des personnes proches. Les conséquences sont 

d’autant plus graves (hospitalisation, tentative de suicide) que  cette personne est le 

petit-ami. 

 

Les adolescents connaissent les conséquences possibles mais continuent de 

pratiquer le sexting. 

Dans notre étude, la question sur les conséquences était mal placée et ne 

prenait donc pas en compte les adolescents n’ayant réalisé que des vidéos ou ayant 

eu des conséquences à ces dernières. Ils ne modifieraient que de peu nos résultats 

puisque l’on retrouvait un lien statistique entre la réalisation de photos et de vidéos 

érotiques ou pornographiques et ils n’étaient que 3% du total des adolescents à 

n’avoir réalisé que des vidéos. 

 

Un lien avec des problèmes psychosociaux préexistants avait été mis en 

évidence chez les adolescents qui pratiquaient le sexting, avec une moins bonne 

estime d’eux-mêmes. Pour les  filles, les symptômes dépressifs étaient 

statistiquement associés au sexting, il existait une tendance non significative pour les 

garçons.  (20) Les jeunes dépressifs pourraient utiliser le sexting afin de trouver 
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l’amour et se sentir aimés par d’autres personnes. Le sexting serait généralement lié 

à la recherche de sensation, l'impulsivité. (21) 

 

4. Remise en question 

Ces adolescents qui ont envoyé des sextos, même s’ils n’ont pas eu de 

conséquences, se remettaient plus en question. Cela peut être dû au fait qu’ils 

étaient indirectement informés des conséquences possibles par le questionnaire, 

auxquelles ils n’avaient pas réfléchi avant de se mettre en scène.  

L’actualité du début d’année 2016 a contribué à médiatiser la diffusion rapide et 

exponentielle de ce type de pratique et peut avoir permis d’informer la population 

parentale ou adolescente. En effet, début janvier 2016 une jeune fille avait été 

persécutée sur Twitter suite au partage d’une photo d’elle et de son petit-ami en plein 

acte sexuel. La photo a été diffusée sans leur accord, c’était une capture d’écran 

d’un « Snap » diffusé par un « ami ». On pouvait suivre les déboires de la maman de 

cette jeune fille luttant pour faire disparaitre toute trace de cette photo et les rumeurs 

de suicide. Il aura fallu 3 jours pour que la photo ne soit plus accessible sur Twitter. 

(24) Quelques jours après, une vidéo d’un viol présumé était également diffusée sur 

Snapchat et relayée par Facebook. Les internautes étaient alors invités à utiliser la 

plateforme Pharos pour signaler les faits. (25) 

 

5. Sexualité 

Dans l’étude américaine sur le sexting et son association aux comportements 

sexuels (9), une association était retrouvée entre le fait d’avoir pratiqué le sexting et 

avoir eu des rapports sexuels. La probabilité d’avoir eu des rapports sexuels, avoir  

eu des partenaires multiples et utilisé de l’alcool ou des drogues avant les rapports 

sexuels était plus élevée pour ceux qui avaient envoyé, reçu ou demandé l’envoi de 

photos dénudés.  Cela était également retrouvé dans une autre étude américaine sur 

le sexting et ses relations avec la sexualité et la prise de risque sexuel chez des 

adolescents (20), où ceux qui partageaient des photos sexuelles étaient plus enclins 

à utiliser des substances, avoir eu des rapports vaginaux ou anaux et à avoir une 

moins bonne estime d’eux mêmes. 
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Dans notre étude, les adolescents qui pratiquaient le sexting avaient plus 

souvent une vie sexuelle active. Cela était associé au temps passé sur internet, de 

plus de 3 heures par jour, où ils utilisent les messageries instantanées pour 

communiquer avec leur partenaire. 

On retrouvait également chez les adolescents avec des comportements d’envoi 

à risque (inconnus), des attirances homosexuelles plus fréquentes que ceux qui 

envoyaient aux petits amis. Il avait été mis en évidence que les adolescents 

homosexuels, bisexuels pratiquaient plus fréquemment le sexting. (20) 

 

Le sexting peut donc être considéré comme un indicateur pertinent de l'activité 

sexuelle des adolescents. D’autres études le signalaient également. (20)  (9)  

 

D. Sexualité 

On remarquait qu’il n’y avait aucune différence de sexe dans les pratiques 

sexuelles des adolescents, à partir du moment où l’on appariait selon l’âge. 

 

La pratique des rapports oraux était fréquente chez les adolescents (35%) mais 

était toujours moindre que les rapports sexuels avec pénétration (51%). Les rapports 

anaux n’étaient quant à eux pas rares (7%). 

Les pratiques oro-anales étaient majoritairement associées aux rapports sexuels 

avec pénétration (64% des adolescents ayant eu des rapports sexuels avaient eu 

des rapports oraux et 12,4% des rapports anaux). Elles font parties intégrante de la 

sexualité.  

Lorsqu’il n’y a jamais eu de rapports sexuels par pénétration les rapports oraux 

étaient plus pratiqués (4,5%) que les rapports anaux (1,3%). Quelques adolescents 

débutent donc leur sexualité par les rapports oraux ou anaux même si ce n’est pas 

fréquent. La pratique des rapports anaux sans rapports sexuels reste une pratique 

marginale. 

 

10% des adolescents avaient déjà eu une attirance homosexuelle. 

L’adolescence est une période où l’attirance homosexuelle est fréquente. 

L’orientation sexuelle se mettra en place progressivement au cours de l’adolescence, 

hétérosexualité, bisexualité, homosexualité.  
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IV.  Implications  

A. Comment prévenir ? 

Les trois quart des adolescents savaient que toute photo ou vidéo transmise 

par internet pouvait être utilisée à leurs dépens même sans l’avoir autorisé.  

Le danger évident du sexting est que les contenus peuvent être rapidement et 

largement diffusés. Le risque de transmission des photos ou vidéos à d’autres 

personnes non destinataires d’origine est cinq fois plus important si le partenaire 

n’est pas régulier. (22) Dans notre étude, on remarquait que les conséquences 

étaient plus graves lorsque le destinataire était proche. Une fois l’image transmise, 

l’expéditeur perd le contrôle et ne peut s’assurer qu’il demeurera privé. Les jeunes 

doivent comprendre que rien de ce qui se trouve sur internet n’est jamais supprimé. 

Les amis, les ennemis, les parents, les enseignants, les prédateurs sexuels et les 

employeurs potentiels peuvent recevoir ou trouver d’anciens fichiers. Même si le 

texte ou l’image est supprimé, celui-ci peut avoir été copié (capture d’image), envoyé 

et affiché ailleurs. Il faut également tenir compte du fait que la réaction du 

destinataire du message ne sera peut-être pas celle que l’expéditeur prévoyait. (26) 

Le risque ne vient donc pas seulement de ce que l’on révèle de soi mais aussi et 

surtout de la façon dont nos données sont collectées et exploitées. 

Nos adolescents étaient 64% à avoir été formés aux conséquences des images 

personnelles numériques, principalement par les parents, la famille ou l’école.  

 

1. Les parents 

Ils ont rarement conscience des problèmes auxquels les adolescents peuvent 

être confrontés avant de voir leur adolescent concerné. Il est important que les 

parents et les personnes prenant en charge les adolescents puissent aborder le sujet 

du sexting. Par exemple, utiliser des phrases telles que « As-tu déjà entendu parler 

du sexting ? » « Que penses-tu du sexting ? » et pour des jeunes plus âgés leur 

expliquer que légalement ces images sont affiliées à de la pornographie. (26) Dans 

ce monde numérique, les parents doivent apprendre à mieux connaître les 

technologies qu’utilisent leurs enfants. Ils doivent aussi savoir que de nombreux 

adolescents s’envoient des sextos. (27) Les parents devraient être encouragés à 

demander à leurs jeunes, d’une manière adaptée à leur développement, ce qu’ils 

savent du sexting. Ils doivent surveiller l'usage que leurs adolescents font de leur 
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téléphone et freiner une utilisation excessive, même si à terme, le sexting fera 

évidemment partie de leur vie sexuelle. (28)  

Ainsi ils montreront aux adolescents qu’ils les accompagnent dans leur 

éducation numérique et cela permettra d’aborder les dangers d’internet et de les 

critiquer ensemble. Cela ne doit pas se limiter au sexting mais également à toutes 

les images choquantes ou violentes qui ont pu être visualisées sur quelque écran 

que ce soit : cinéma, télévision, tablette, ordinateur, téléphone. 

 

2. Les médecins 

Les professionnels de la santé prenant en charge des adolescents ou jeunes 

adultes doivent convenir que le sexting constitue un problème de santé publique. Les 

jeunes se tournent spontanément peu vers leur médecin généraliste pour évoquer 

leurs pratiques à risques. (29) Les médecins, généralistes notamment, doivent 

arriver à dominer ce sujet sensible afin d’aborder le sujet du sexting, de poser des 

questions adaptées dans le cadre des consultations des adolescents, et surtout dès 

que la sexualité est abordée. Ainsi ils pourront générer des discussions sur 

l’utilisation sécuritaire et responsable des ordinateurs et des téléphones. S’ils 

abordent ces questions, ils peuvent éviter qu’un adolescent se mette dans une 

situation compromettante. (27) Pour cela, il faut s’attacher à un cadre d’accueil 

favorable. C’est le jeune qui consulte, pas un potentiel accompagnant ou parent. Il ne 

faut pas hésiter à le recevoir seul. L’adolescent consulte rarement et a souvent des 

choses à dire pour peu qu’on lui donne l’envie, la sécurité et les moyens de 

s’exprimer. Il faut devenir une personne ressource, ne pas hésiter à le faire 

reconsulter afin de pouvoir prendre son temps pour discuter du sujet. C’est dans ce 

but que l’INPES avait mis en place un guide reprenant un questionnaire d’amorce de 

dialogue pour l’adolescent. (annexe 7) (30)  

 

3. Les professionnels éducatifs 

Ils devraient être mieux formés aux ateliers numériques afin de pouvoir les 

promouvoir à l’école primaire et secondaire, comme le prévoit la loi du 8 juillet 2013 

d’orientation et de programmation pour la refondation de l’école de la République. 

Les objectifs seraient de faire développer un sens critique notamment envers les 

images diffusées sur internet et apprendre à protéger son intimité sur internet sous 
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toutes ses formes. C’est dans ce cadre qu’a été développé, avec l’éducation 

nationale, le moteur de recherche Qwant junior destiné aux enfants de 6 à 13 ans, 

permettant d’offrir aux enfants des pages web expurgées de contenus inappropriés. 

La loi n’est pas explicite sur la prévention du sexting. C’est au professeur de le 

connaitre, d’y penser et de vouloir l’aborder. Les jeunes doivent être sensibilisés tout 

au long de leur vie scolaire, à l’école, au collège, au lycée et dans l’enseignement 

supérieur, en centre de santé universitaire par exemple.  

 

L’article L. 312-16 du code de l’éducation précise qu’une information et une 

éducation à la sexualité sont dispensées dans les écoles, les collèges et les lycées à 

raison d'au moins trois séances annuelles et par groupes d'âge homogène. Ces 

séances pourront associer les personnels contribuant à la mission de santé scolaire 

et des personnels des établissements mentionnés au premier alinéa de l'article L. 

2212-4 du code de la santé publique (conseillères conjugales de CPEF ou de service 

social)  ainsi que d'autres intervenants extérieurs conformément à l'article 9 du décret 

n° 85-924 du 30 août 1985 relatif aux établissements publics locaux d'enseignement. 

 

À l'école, le nombre de séances doit plutôt être compris comme un ordre de 

grandeur à respecter globalement dans l'année, que comme un nombre rigide de 

séances qui seraient exclusivement dévolues à l'éducation à la sexualité. (31) C'est 

aux professeurs des écoles qu'incombe la mise en œuvre de l'éducation à la 

sexualité dans le cadre des enseignements, avec le tact qui s'impose et en 

recherchant la plus grande cohésion avec l'ensemble des apprentissages. Ils 

peuvent solliciter conseils et assistance auprès de l'infirmière ou du médecin scolaire 

formés à cet effet. Ils doivent porter une attention toute particulière à la parole de 

l'enfant en vue de l'aider à discerner ce qui est acceptable ou ne l'est pas.  

 

Au collège et au lycée, ces séances sont censées être prises en charge par une 

équipe de personnes volontaires, constituée d’enseignants et de personnels 

d'éducation, sociaux et de santé, formés à cet effet. (31) 

Or les conseils régionaux ne prennent que très peu en charge financièrement 

ces séances. Les établissements scolaires font le plus souvent avec les moyens du 

bord. 
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4. Les professionnels de la sexualité et de la sécu rité 

Les conseillères conjugales des centres de planification interviennent, dès que 

possible, dans les établissements scolaires avec le plus souvent l’infirmière scolaire 

pour effectuer des programmes de prévention et d’éducation à la sexualité.  

De même, des équipes de police ou gendarmerie étaient intervenues dans 

certains établissements scolaires afin de sensibiliser les adolescents à internet en 

général.   

Il existe également des associations spécialisées dans les problématiques liées 

aux usages numériques. Calysto est une association à l’origine du programme 

d’information Génération Numérique qui est la première opération d’information et de 

sensibilisation sur les enjeux et risques liés à l’utilisation d’internet. Elle intervient 

notamment dans les établissements scolaires. 

Ce sont ces professionnels que l’on ne peut qu’encourager et vouloir voir se 

développer. Ce sont ces personnes ressources qui sont le plus à même de 

sensibiliser les adolescents directement et efficacement. 

 

On ne pourra pas empêcher les adolescents de pratiquer le sexting, comme la 

pornographie cela fera partie de leur sexualité. Il faut les inciter à rendre anonyme 

les clichés pris, ne pas montrer son visage au minimum. 

Le sexting peut être considéré comme un indicateur pertinent de l'activité 

sexuelle des adolescents. Parler du sexting aux adolescents permet d’aborder leurs 

comportements sexuels et discuter d’une sexualité sans risque.  
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B. Quelles sont les aides existantes ? 

1. Signaler un contenu illicite 

Le signalement s’effectue par internet sur différents sites : 

• Point de contact.net 

• Association des fournisseurs d’accès et services internet. 

• Pharos, la plate forme de signalement du ministère de l’intérieur. 

 

2. Supprimer les contenus 

Il existe des avocats qui se sont spécialisés en droit de l’informatique, internet 

et e-réputation. Ils permettent de constater par huissier les contenus négatifs, notifier 

à l’hébergeur le contenu afin de le supprimer, identifier les auteurs des propos sur 

autorisation du juge, demander leur suppression par décisions de justice. 

 

3. Ecouter l’adolescent 

• Net Ecoute Numéro vert  0800 200 000 

• Fil santé jeunes Numéro vert  0800 235 236 

• Les centres médico-psychologiques et les médecins en général doivent 

pouvoir être disponibles pour un premier recours. 
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CONCLUSION 
 

Le sexting est une pratique fréquente chez les adolescents, ils sont 20 % à 

avoir déjà fait des photos ou des vidéos érotiques ou pornographiques. Les photos 

érotiques étaient plus réalisées par rapport aux photos pornographiques et aux 

vidéos. Les évènements étaient le plus souvent destinés au petit ami par le biais des 

messageries instantanées ou des MMS mais 18% étaient destinés à des inconnus. 

 

Plus d’un quart des adolescents qui réalisaient des photos érotiques ou 

pornographiques avaient eu des conséquences allant de l’angoisse à la tentative de 

suicide et 5% avaient déjà dû être hospitalisés ou avaient fait une tentative de 

suicide suite à cela. Les conséquences les plus fréquentes sont le harcèlement. Les 

conséquences sont d’autant plus graves (hospitalisation, tentative de suicide) que la 

personne à qui la photo a été envoyée  est le petit-ami.  

 

Les évènements photos ou vidéos érotiques ou pornographiques étaient plus 

fréquents chez les adolescents ayant déjà eu des rapports sexuels, des rapports 

oraux ou anaux. On retrouvait également chez les adolescents avec des 

comportements d’envoi à risque (inconnus) des attirances homosexuelles plus 

fréquentes que ceux qui envoyaient aux petits amis. 

 

Le sexting peut être considéré comme un indicateur pertinent de l'activité 

sexuelle des adolescents. La pornographie influence de façon inconsciente leur 

sexualité, surtout pour la pratique des rapports oro-anaux. La pornographie est bien 

un modèle pour la sexualité des adolescents d’autant plus qu’ils sont jeunes, même 

s’ils ne sont que 23% à penser qu’elle a influencé leur sexualité. Elle a surtout une 

influence sur la pratique des rapports oraux et anaux bien que ces rapports soient 

rarement pratiqués lorsqu’il n’y a jamais eu de rapports sexuels par pénétration.  
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On ne pourra pas empêcher les adolescents de pratiquer le sexting, comme la 

pornographie cela fera partie de leur sexualité. Il faut les inciter à rendre anonyme 

les clichés pris, à prendre des précautions sur le lieu, les parties montrées dans leur 

mise en scène. Ainsi, ils limiteront les retombées et conséquences de cette pratique. 

 

Tous les adultes intervenant dans la vie des adolescents se doivent de leur 

parler du sexting et de la sexualité. 

 

L’éducation au numérique des enfants et des adolescents doit être proposée et 

encadrée. Cela concerne leurs parents en premier lieu, leurs professeurs, leur 

médecin généraliste lors d’une consultation abordant la sexualité par exemple et 

toutes les instances publiques comme le personnel de CPEF, la police ou la 

gendarmerie dans leur rôle de prévention, ou encore les associations.  

Une réelle prise de conscience de ce rôle préventif pourrait permettre, à terme, 

une utilisation sans risque d’internet par tous. 
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Annexe 1 : Questionnaire de recherche 
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Annexe 2 : Accord écrit de réponse au questionnaire  
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Annexe 3 : Extraits de la brochure de présentation de l’association 
des fournisseurs d’accès et services internet. 
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Annexe 4 : Le dispositif de la signalétique jeuness e par le conseil 
supérieur de l’audiovisuel. 
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Annexe 5 : Bande dessinée de sensibilisation sur le  sexting par 

Point de contact.net. 
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Annexe 6 : Code Pénal 

Article 227-23  

Modifié par la Loi n°2013-711 du 5 août 2013 - art. 5  

 

Le fait, en vue de sa diffusion, de fixer, d'enregistrer ou de transmettre l'image 

ou la représentation d'un mineur lorsque cette image ou cette représentation 

présente un caractère pornographique est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 

75 000 euros d'amende. Lorsque l'image ou la représentation concerne un mineur de 

quinze ans, ces faits sont punis même s'ils n'ont pas été commis en vue de la 

diffusion de cette image ou représentation.  

Le fait d'offrir, de rendre disponible ou de diffuser une telle image ou 

représentation, par quelque moyen que ce soit, de l'importer ou de l'exporter, de la 

faire importer ou de la faire exporter, est puni des mêmes peines. 

Les peines sont portées à sept ans d'emprisonnement et à 100 000 euros 

d'amende lorsqu'il a été utilisé, pour la diffusion de l'image ou de la représentation du 

mineur à destination d'un public non déterminé, un réseau de communications 

électroniques. 

Le fait de consulter habituellement ou en contrepartie d'un paiement un service 

de communication au public en ligne mettant à disposition une telle image ou 

représentation, d'acquérir ou de détenir une telle image ou représentation par 

quelque moyen que ce soit est puni de deux ans d'emprisonnement et 30 000 euros 

d'amende. 

Les infractions prévues au présent article sont punies de dix ans 

d'emprisonnement et de 500 000 euros d'amende lorsqu'elles sont commises en 

bande organisée. 

La tentative des délits prévus au présent article est punie des mêmes peines.  

Les dispositions du présent article sont également applicables aux images 

pornographiques d'une personne dont l'aspect physique est celui d'un mineur, sauf 

s'il est établi que cette personne était âgée de dix-huit ans au jour de la fixation ou de 

l'enregistrement de son image.  
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Article 226-1 

Modifié par l’Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 3 (V) JORF 22 

septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002 

 

Est puni d'un an d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende le fait, au 

moyen d'un procédé quelconque, volontairement de porter atteinte à l'intimité de la 

vie privée d'autrui : 

1° En captant, enregistrant ou transmettant, sans le consentement de leur 

auteur, des paroles prononcées à titre privé ou confidentiel ; 

2° En fixant, enregistrant ou transmettant, sans le consentement de celle-ci, 

l'image d'une personne se trouvant dans un lieu privé. 

 

Lorsque les actes mentionnés au présent article ont été accomplis au vu et au 

su des intéressés sans qu'ils s'y soient opposés, alors qu'ils étaient en mesure de le 

faire, le consentement de ceux-ci est présumé. 

 

 

Amendement N° 841 concernant la République Numérique, Adopté à l’Assemblée 

Nationale le 16 janvier 2016 

 

« Est puni de 18 mois d’emprisonnement et de 60 000 euros d’amende le fait 

de transmettre ou de diffuser sans le consentement exprès de la personne, l’image 

ou la voix de celle-ci, prise dans un lieu public ou privé, dès lors qu’elle présente un 

caractère sexuel ». 
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Annexe 7 : Questionnaires de pré-consultation et qu estionnaire 
d’amorce de la consultation avec les adolescents 

D’après le guide INPES Entre nous - Guide d’intervention pour les 

professionnels de santé. 
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